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TABLE ALPHABËTIQLJE 

DES 

Matières traitées dans les 

A VIS DU CONSEIL DES MINES 

(Du 1er Janvier 1924 au 31 décembre 1928.} 

La numérotation inscrite à la suite de la date de chaque 
avis renvoie à la pagination du 1 3 ~ tome de la Jurisprudence 
du Conseil des Mines. 

Celle qui figure en italique sous la précédente renvoie à la 
pagination des Annales des Mines de Belgique. 

Abornement contesté. - Avis du 30 ·dé
cembre 192 7 

t. XXX, 406 

Absence du propriétaire à entendre. 
Avis du 2 1 octobre 192 7 . 

t. XXX, 373 

Acquisition de concession par une société 
sans augmentation de capital. - Avis du 

364 

331 

2 1 septembre 192 7 308 

t.XXX, 350 

A équisition et fusion . - Demande en auto
risation d'acquisition et de fusion de conces
sions. - Recevabilité. - Réunion de con
cessions qui en comprenaient déjà plusieurs. 
_ Délimitation globale. ·_ 1. Lorsqu'une 
société propriétaire de deux concessions non 

1 

• 
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contiguës acquiert la partie de concession qui 
les sépare, elle est recevable à solliciter par 
une seule requête l'autorisation d 'acquérir et 
celle de réunir le tout en une seule concession. 

2. Par exception, si les parties du bloc ainsi 
constitué comprenaient déjà plusieurs conces
sions ou extensions, il convient de décrire 
dans l'arrêté d'autorisation le périmètre de 
tout le nouvel ensemble. (Conf. Avis du 
14 mars 1924. - Avis du 31 octobre 1928 . 

t. XXX, 763 

Acte consacrant un ·échange de parcelles. 
- Avis du 22 juillet 1926 . 

t . XXIX, 503 

Acte de vente. - Délai. _ Voir Avis du 
14 mars 1924 . . . 

t. XXVlll, 618 

Action civile pendante n'empêche l'Ad ·-
nistration de protéger la surface. _ A vis r;u 
2 1 septembre 192 7 

t . XXX,.358 

Adjudica~ion à la requête de la veuve et 
des enfants. - Régularité. - Expirati d 
d ' I . d . . • on u 

e ai e six mo15 a partir de l'adjudication. _ 
Demande, d'~pprobation faite en temps utile. 
- Non decheance. - 1. En cas de décès d' ., . d un 
pr~pr~eta'.re e concession minière, la mise en 
ad~ud1:abon de la mine est régulière, si elle 
a heu a la. requê te de la veuve et des enfants. 

475 

181 

26 

316 

2; L~ex~ira~ion ~u délai de six mois à partir 
de 1 ad1ud1cabon n empêche pas l'approbation, 
si celle-ci avait été demandée en temps utile. 
- Avis du 12 mars 1926 . 161 

t . XXIX, 484 

JURISPRUDENCE l>U CONSEIL DES MINES 

Adjudication à la suite de licitation d'une 
part indivise. - Avis du 8- 18 novembre 192 7 

t. XXX, 387 

Adjudication de concession. Approba-
tion accordée par le Gouverneur Général 
allemand. - Abrogation de l'arrêté. - Ap
probation encore possible. - Séquestre. -
Demande à renouveler. - Instruction. -
Nécessité de la recommencer. - Est abrogé 
de plein droit un arrêté du Gouverneur Géné
ral allemand approuvant l'adjudication d'une 
concession de mines. 

L'approbation pourrait encore être accor
dée. 

Il appartient au séquestre de l'adjudicataire 
allemand de décider s'il maintient ou non la 
demande d'approbation. Dans l'a ffirmative, 
l'instruction devra être recommencée. - Avis 
du 22 janvier 1926 . 

Adjudication non approuvée. 
23 décembre 1924 

t. XXIX, 477 

Avis du 

t . XXVIII, 672 

Adjudication non auto1·isée. - Avis du 25 

467 

345 

155 

80 

février 1 9 2 7 2 2 6 
t. XXIX, 1054 

Adjudication pu6lique de concession . -
Demanèe en "l"!..1i:o·,.;~.afom. - Â!),"O'='"'.don. -
E n cas d 'adjudication p ub lique d ' une conces
sion de mine, c'est à approbation, non à auto
risation, qu'il y a lieu, lors même que le.s par
ties ont demandé autorisa tion de céder et d'ac-
qué: ir. - Avis du 1 5 juillet 192 7 . 2 5 9 

t . XXX, 301 

Adjudication publique d e concession. 
Demande d'approbation après six mois. 
Circo11stances spéciales. - Intérêt ~énéra\. --
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Pouvoir de l'Administration. - En cas d'adju
. dication publique d 'une concession de mine, 
cette adjudication ne devient pas nulle, faute 
d'approba tion d ans les ~ix mois. La loi n'inter
dit pas à l'Administra tibn d 'accorder une ap
proba tion qui, par suite d_e circonstances spé
cia les, n 'a pas été demandée dans les six mois 
de l'adjudication et qui sera favorable à l'inté
rêt généra le. - Avis du 23 février 1928 . 

t. XXX, 673 
Administration publiql!e opposante. - Avis 

du 23 février 1928 . 

t. XXX, 666 
Affichages. - Avis du 16 septembre-2 oc-

tobre 1925 . . . . . 

t. XXVlll, 1228 
Avis du 6 no vembre 1925 . 

t. XXVlll , 1237 
Affichage. - Erreur de date y · A · 

• - Olr VIS 
du 31 octo bre 1924 . . . 

Affiches. - Avis du 2 7 juin 1928 . 
t. XXV/Il, 664 

t. XXX, 716 
Anciens travaux:. - V oii: Responsabilité. 

Approbation d'une adjudication par le Gou-
verneur a llemand. -Avis du 22 janvier 1926. 

t. XXIX, 477 
Approbation d' d · d' 

a JU ication. - Voir Adiu. dicatio~. f 

Arrêté de concession ou de • 
Cara ctère d ' fi 'ff . maintenue. --.. 
- e m, J • - Nécess1tê d'un arrêté 

1 oyal pour conferer propriété d 1 • 
lJ A , 1 e a mine. ---. 

n l\rrete rQya d~ concession . 
· · ·, Qu ma,mtenu~ 

[ 

385 

378 

126 

135 

72 
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d e m ine confère la propriété perpé tuelle. Il 
n 'est .pas dans les pouvoirs du gouvernement 
de revenir sur pareil arrêté. 

Même dans les cas où la loi prévoit mainte
nue, un a rrêté royal est nécessaire pour confé-
rer la proprié té. Avis du 18 septembre 

469 

1928 . 464 
t. XXX, 752 · 

Anêté de Députation permanente. - Pro
tection de la surface. - Nécessité d'approba
tion par le Ministre sur avis du Conseil des 
Mines. - . Nécessité de motiver l' Arrêté minis
tériel. - Arrêté de Députation permanente. 
- Délabrement ou vétusté irréparable des tra
vaux. - Recours au Ministre. - Nécessité 
d'un avis du Conseil et de motifs. - Action 
civile. - Absence d 'influence su1· l'action ad
ministrative. - Travaux anciens. - Respon
sabilité du concessionnaire. - A vis défavo
rable. - 1. Un arrê té d e députa tion •perma
nente prescrivant des mesures relatives à la 
surface (a rt. 3 de larrê té royal du 5 mai 
1 91 9) est assujetti à approba tion par le minis
tre (de l'industrie, du Trava il et de la Pré
voyance socia le), sur avis du Conseil des 
Mines. L'ar rê té d u ministre doit ê tre mo tivé. 

2. L orsq ue recours est formé auprès du mi
nistre contre un a rrê té de députation perma
nente, sta tuant au cas de d anger résultant du 
d élabrement ou de la vétusté irréparables d es 
travaux {art. 5 du m ême a rrê té roya l) , le 
ministre doit .prendre l'avis du Conseil d es Mi
nes. L'arrêté du ministre d oit ê tre motivé. 

3. Une a ction civile entre proprié ta ires de 
la surface et concessio nna ires ne peut empêcher 
)'Administra tion d e prescrire les mesures né
cessaires pour protéger la surface. 

4 . L e concessionna ire a la charge des tra
y~ux a~ciens, m~me a11térieurs à toute c9nce~· 

.. 



470 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

sion, ma is il doit pour cela être consta té que 
ces travaux étaient des travaux de mine. -
A vis du 2 1 septembre 19 2 7 . 

t. XXX, 358 

Arrêté de la Députation permanente exécu
toire par provision, en vue de sauvegarder la 

316 

sécurité. - Avis du 8 avril 1925 . 91 

t. XXVIIJ , 1193 

Arrêté ministériel. - Eclairage de mines à 
grisou. - Non nécessité de motiver. - L·art. 
7 d e la loi du 2 mai 1837 est encore en v i
gueur. Néanmoins, un arrê té minis tériel con
cernant l'éclairage des mines. à grisou par 
lampes électriques porta tives n 'est pas de ceux 
qui d oivent être motivés. - Avis des 6 et 12 
mars 1925 . 

t . XX V/Il, 1189 

Autorisation d'acquérir et de céder. - Voir 
Cession. 

Autorisation de percer une esponte. _ Dé
lai fixé. - Terrains difficiles. - Prorogation. 
- Lorsque, ap rès avoir obtenu pour un temps 
lim ité autorisation de pousser les travaux d e 
recherche à travers une esponte, le bénéficiaire 
de cette auto_isation a rencontré des terra ins 
• • ;._ •:(&: _; J ~r ; 1 .:;rh r t ,J p !., ' 1 

• J R""or,..er 11n nou-
veau de1ai à c.ounr a c 1a p uu111..at.vu Lie: , ... -

rê té royal à intervenir . - A v is d u 9 mai 1924 

t. XXVII/ , 63/ 

A utorisation d 'exploiter les espontes. -
Voir A vis du 5 février 1924 . 

t . XXVlll, 598 

V oir Avis du 20 juillet 1928 . 

t. XXX, 734 

87 

39 

6 
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A vis des Ponts et Chaussées en cas de la 
traversée d'une grand'route. - A vis du 3 
mars 1924 

t. XXVI/l, 615 

47'1 

23 

A vis déterminant le territoire à accorder 
quand le demandeur aura justifié des facultés 
financières. - Avis du 11 décembre 1928 . 486 

t. XXX, 774 

A vis du Conseil nécessaire pour I' approba
tion d'un arrêté de la Députation permanente. 
- A vis du 2 1 sep tembre 1 92 7 . 

t. XXX , 358 

A vis du Consell. - Occupation de terrains. 
- Fait nouveau. - Modification de l'avis. -
Raccordement. - T enains ho1·s du périmètre 
et terrains à l'intérieur. - Demande d'occupa
tion et demande en déclaration d'utilité publi
que. - Retrait de celle-ci après acquisition 

·des terrains à l'extérieur. - Auto1·isation d'oc-
cupei· les terrains à l'intérieur. - Un avis du 
Conseil p ortant qu 'il n 'y a pas lieu d'autoriser 
J' occupation d e terra ins, peut être modifié par 
suite de faits nouveaux. 

Si r avis éta it fondé sur ce que le raccorde
ment p.our leque l !"occupation étai t demandée, 
faisait en m ême temps l'objet d'une demande 
de d écla· a tion d'utilité publique, constitue un 
fai t nouveau et pertinent le retrait de cette 
d ema nde après acquisition des terra ins sis hors 
d u périmètre concédé et tombant da ns l'as
siette du raccordement. - Avis du 2 5 no

vembre 192 7 
t. XXX, 392 

Â vis réform ant les conditions posées pour 
déclarer d'utiJité publique. - A v is du 21 sep-

te~P~~ l 927 
t . XXX, 356 

316 

35 0 

314 
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Bassin de décantage. 
192 8 

Avis du 31 mai 

t . XXX, 698 

Bure abandonnée. - Concessionnaire me
nacé de déchéance. - Galerie commune ob
struée. - Députation permanente. - Obliga
tion du propriétaire de la bure. - Lorsqu'une 
galerie d' écoulement à l'usage commun de 
deux concessionna ires est ob struée par suite 
de l'écroulement d'une ancienne bure aban
donnée pa r 1' un des concessionnaires, c'est à 
celui-ci quïl échet, pour la Dë putation perma
nente, d ' im p oser les travaux de remise en état. 
li importe peu que ce concessionnaire soit me
nacé d e d échéance, puisqu'un concessionnaire 
m ême déchu reste, jusqu'à concession nou
velle, tenu d'entretenir la mine. Avis du 
4 novembre 1926 . 

t. XXIX, 519 

Cahier des charges d'une extension à la suite 
de la cession, du titre de préférence de l'in
venteur. - Voir Avis du 30 ma i 1924 . 

t . XXVJIJ, 633 

Cahier des charges. - Massif protecteur de 
cent mètres d'épaisseur. - Demande de ré
duction à 50 mèh"es pour partie d e la conces
sion. - Octroi pour toute la concession. -
Condition de l'octroi. - Lorsqu'un conces
sionna ire s'est vu imposer au cahier d es char
ges l'obligation de maintenir sous les mo rts
terra ins un massif houiller d e cent mètres 
d'épaisseur et qu 'il sollicite la réduction d e ce 
massif à cinquante mètres pour une par tie de 
sa concession , il peut y av oir lieu d 'accorder 
cette réduction pour toute la concession , à 
cha rge pa r le concessionna ire d e reconnaître 
par sopda~es, à )'Tlesure de l'avancement çle!j 

410 

197 

41 

.. 
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tra vaux, la situation des morts-terrains par 
rapport à ces travaux. - Avis du 28 avril 

1926 . 
t . XXIX, 497 

473 

175 

Cahier des charges. - Esponte. - Epais
seur de vingt à'unes. - Réduction à dix mè
tres. - li échet de réduire l'esponte à dix 
mètres , lorsque l'é pa isseur de vingt a unes pré
vue au ca hier d es charges était motivée p ar la 
crainte de voir les eaux d e la concession voi
sine envahir la conce5sion nouvelle, mais 
qu'aujourd' hui l'expérience acquise et la puis
sance des machines d 'exha ure démontrent 
l'ina nité .de cette craint~. - A vis du 29 juillet 
1927 . 274 

t . XXX, 316 

Cahier des charges. - V oir Avis du 31 oc

bre 1924 
t. XXVJII, 664 

Voir A vis du 2 1 septembre 1 92 7 . 
t . XXX , 344 

72 

302 

Cahier-des charges relatif à une extension de 
concession. - Avis du 11 a vril 192 7 . 241 

t . X XIX, 1069 

A vis d u l •r juillet 192 7 . 25 5 

t . XXX, 297 

A vis du 15 juillet 192 7 . 262 

t . XXX, 304 

Avis d u 31 octob re 1924 . 
t . XXVJII , 664 

72 

Avis du 3 0 mai 192 4 . 41 

t. XXVIll, 633 

...-....... _ .. ______________ ...... ~ ..... ----~ 
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Carrière. - Police. - Sécurité des ouvriers. 
- Double issue insuffisante. - lnterd!ction 
d'exploiter. - Chemin de fer. - Distance du 
franc-bord. - Carrière. - Nécessité d'une 
autorisation du Gouvernement. - 1. Il échet 
d'approuver r arrêté par lequel une députation 
permanente a interdit de continuer r exploita-.. 
tion d 'une carrière souterraine, où la seconde 
issue de certains travaux est insuffisante à 
assurer la sécurité des ouvriers. 

2. Dans la distance de vingt mètres du 
franc-bord d'un chemin de fer, il est interdit 
d'exploiter sans autorisation du Gouverne
ment une carnere, fût-ce à ciel ouvert. -
Avis du 3 octobre 1924 . 64 

t. XXVIII, 656 
Carrière. - Communication. - Déclaration 

d'utilité publique. - Expropriation. - Procé
dure d'urgenée. - Peut être accordé à un ex
p loitant de carrière qui a obtenu déclaration 
d'utilité publique pour une communication à 
établir, le bénéfice de la procédure spéciale 
d'expropriation urgente autorisée par la loi du 
10 mai 1926. - Avis du 18 septembre 1928. 468 

t. XXX, 756 
Carrière. - Danger d'inondation. - Né

cessité d'assurer la sécurité d es travaux. -
Prescription d'un stot de protection. - Ap
p robation d e l'a rrêté. - Il y a Heu d'a pprouver 
un arrêté de Députa~ion pe!manente qui, sur 
rapport de l' Ingénieur des Mines, prescrit à 
l'exploita nt d 'une carrière de réserver, pour la 
sécurité des travaux, un stot de protection le 
long d'un ruisseau pouvant présenter danger 

. 

d'inonda tion. - Avis du 20 juillet 1928 . 443 

t. XXX, 731 
Carrière. - D éclaration d 'ouverture. 

Av~s du 21 octobre 192 7 340 
t. XXX, 382 . ; . ... 

.fuiùsPRUDENOE DU coNsEiL DES MINES 

Carrière. - Demande en déclaration d'uti
lité publique. - Locataire. - ln.action du 

. propriétaire. - Recevabilité. - Communica
tion. - Ouvrages accessoires indispensables. 
- Communications souterraines. - Exhaure. 
- Privilège étendu aux carrières. - lntél'êt 
privé de l'exploitant. - Prix de revient 
abaissé. - Utilité publique. - Moyens de 
communication autres. - Appréciation des 
Ingénieurs de I' Administra tion. - 1. L' occ~
pation de. la surface ne peut être accordee 
qu'en faveur d'une mine. La déclaration d'uti
lité publique d'une communication à établir 
dans l'intérê t d'une exploitation de carnere, 
peut être accordée au locataire si la proprié

taire n 'agit p as. 
2. Le droit d'établir une communicat~on 

entraîne celui d'établir les ou vra ges accessones 
indispensables à l'usa ge de la communication. 

3. Les carrières aussi bien que les mines peu
vent obtenir la déclaration d'utilité publique 
pour des communications souterraines telles 

qu'une galerie d'exhaure. 
4. L 'intérêt privé de l' exploitant à abaisser 

son prix d e revient peut être invoqué pour 
établir l'utilité pt•blique. 

5. Il appartient a ux Ingénieurs de !'Admi
nistration d'apprécier si l' exploitant peut at
teindre les mêmes avantages sans exproprier. 

475 

- Avis du 23 mars 1928 . 390 
t . XXX, 678 

C .. - Transport aerien. - Déclara-arr1ere. , d' 
t• d' til•t, publique _ Traversee une ra ion u 1 e • , 

d ' t Avis des Ponts et Chaussees. 
gran rou e. - d' 

Il 1. de proposer en faveur une 
- y a 1eu , . . , . d ' 
carrière la déclaration d utihte p.ubh~ue un 

t , ·en destiné à la reher a une fa-transpor aen , . , 1 
b . d ·ment en construction e t a remp a-nque e c1 . . . 

h 
. d- fer Decauville msuff1sant et cer un c emm · e 

-----------------------------------... ~-~ 
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encombrant la grand'rout.e. Pour la traversée 
de cette route, il y a lieu de considérer )' avis 
de l'ingénieur ou chef-Directeur des Ponts et 
Chaussées. - Avis du 3 mars 1924 . 23 

t. XXVIII, 615 

Caution. - Stipulation inutile dans l'acte de 
concession. - Avis du 23 février 1928 . 3 78 

t. XXX, 606 

Certificat communal d'affichage. Voir 
Avis du 31 octobre 1924 . 

t . XXV/Il, 664 

Certificats communaux. - Avis du 16 sep-
tembre-2 octobre 192 5 . 

t. XXVIII, 1228 

Avis du 11 décembre 1928 . 

t. XXVI//, 1246 

Cession partielle de concession. - De
mande en autorisation. - Modification de la 
demande quant à l'étendue et aux limites. -
Nécessité d'une instruction supplémentaire. -
Lorsqu'après l'instruction d'une demande en 
autorisation de cession partielle d e concession, 
les parties s'adressent au Conseil des Mines 
pour que la contenance de la partie à céder 
soit modifiée, cette dema nde doit être soumise 
à instruction supplémentaire par !'Administra
tion et il y a lieu à vérification du plan d es 
nouvelles limites demandées. Avis du 16 

72 

126 

144 

septembre 1925 . 124 

t. XXVIII, 1226 

Cession. - Avant-projet de loi (Avis sur 
un) pour la simplifica tion d es forma lités et la 
réduction d es délais à observer concernant les 
demandes en a utorisatio n d e céder une con-
cession. - Avis du 31 mai 1928 420 

't . XXX, 708 

\ 

1 

foRÎSPRUDENCE DU CONSEIL DES WNES 

Cession de concession. Copropriétaires 
indivis. - Demande n'émanant pas de tous 
les copropriétaires. - Non recevabilité. -
Cession de part indivise de concession. -
Possibilité d'autorisation. - Licitation de con
cession indivise. - Nécessité d'adjudication 
en bloc. - La cession d ' une concession de 
mines ne peut être autorisée sur demande 
émanant de certains des copropriétaires de 
cette concession. 

Chacun d'eux pourrait être autorisé à céder 
la part « indivise » dont il justifierait être pro
priétaire. 

Il pourrait aussi faire ordonner par justice 
la licitation de la concession, mais seulement 
par voie d' « adjudication en b loc de la con
cession entière ». - Avis des 8-18 novembre 
1927 

t. XXX, 387 

Cession. - Prix et conditions non indi
qués. - Communication ultérieure au Conseil 
des Mines. - Non recevabilité de la demande. 
- N'est pas recevable une demande en auto
risation de cession d e concession, si cette d e
mande ne fait connaître m le p rix, ni les con
ditions de la cession. 

L'irrégularité n'est pas couverte par une 
communication unilatérale adressée dans la 
suite au Conseil des Mines et sur laquelle n'ont 
porté ni le rapport de l'ingénieur des Mines, 
ni l'avis de la Députation permanente. -

Avis du 31 octobre 192 4 
t. XXVIII, 661 

Cession de concession. Demandes dis-
tinctes. - Ensemble indi':isible. - ~vis u?i
que. - Cession de concession. - Cessionnaire 

(Société) à créer._ Autori.sation. - !er?1es 
de l'acte de société. - Délai. - Autor1Sabon • 

... 

..-...................... ______ ...;_ ___ 111111111111111 .... __ _ 
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- Cession de parts indivise d'une concession. 
- Autorisation. - 1. Lorsque trois demandes 
de cession de concessions forment un tout indi
visible, elles doivent être examinées ensemble 
(.dans un seul avis) . 

2. Peut être autorisée la cession de conces
sions à une société à créer par fusion de la 
société concessionnaire avec d 'autres sociétés 
lorsque cette cession est de nature à favorise: 
la mise à fruit des gisements concédés. En ce 
cas, il échet d'arrêter les termes d e l'acte d e 
société à passer et le déla i dans lequel cet acte 
devra être intervenu. 

. ~· .Peut être a utorisée la cession d'une pa rt 
md1v1se dans une concession. (Résolu implici-
tement. - Avis du 21 octobre 192 7 324 

t . XXX, 366 

Cession de concession. - Projet produit. 
- Stipulation de délai pour passer acte con
forme. - En cas d'autorisation d e céder une 
concession et de la ·réunir à une autre, il y a 
lieu de stipuler que lacte de la cession sera 
passé conformément aux clau~es du projet pro
duit et dans un délai fixé à partir de )'a rrêté 
d'autorisation. - Avis du 27 mars. 1925. 

t. XXVIII, 1190 

Cession de concession. Conditions de 
.l'opération. - Justification de propriété. _ 
Facultés financières. - Il n 'y a pas lieu d'auto
riser une cession de concession si les parties 
ne font pas connaître les conditions d e la ces
sion, si la propriété n'est pas entièrement jus
tifiée dans le chef du cédant et si le cession
naire n'a pas justifié de facultés fina ncières 
adéquates a ux charges de l'entreprise. - Avis 
du 8 avril 1925 

t. XXVIII, 1196 

88 

94 

JtihiSPRUDENCE DU CONSEÎL DES MÎNES 

Cession de concession. - Nécessité de pro
duire le tih'e de propriété d e la concession et 
de faire connaître les conditions de la cession. 
- 1. Celui qui d.emande autorisation de céder 
une concession doit produire son titre de pro
priété. 

2. Les demandeurs én autorisation de céder 
et d'acquérir une concession doivent faire con
naître à l' Administra tion de3 Mines les condi-

479 

tions de la cession. - Avis du 2 1 ja nvier 192 7 · 2 11 

t. XXIX, 1039 

Cession d e concession. Demande en 
autorisation. - Intérêt général non lésé. -
A vis favorable. - Une cession de concession 
peut être autorisée lorsqu'elle n'est pas défa
vorable à l'intérêt général. 

( N. B. : La fusion d es deux concessions en 
une seule n'était pas demandée; sinon, il eût 
fallu examiner si la fusion serait favorable à 
l'intérêt général. - Avis du 16 m a rs 1927 . 230 

t . XXIX, 1058 

Cession de concession. - Facultés financiè
res du cessionnaire. - Responsabilité solidaire 
pour dommages causés par travaux antérieurs 
à la cession. - Députation permanente. -
Information sul' les facultés du cessionnaire. 
_ Insuffisance d'une simple affirmation. -
1. Pour l'examen des facultés fina ncières de 
}'acquéreur d 'une concession, il faut tenir 
compte dé ce qu'il sera légalement tenu pour 
le tout, avec son cédant, d e tous dommages 
pouvant résulter des travaux miniers déjà faits. 

2. Les dép
0

utations permanentes doivent 
prendre des informa tions sur les facultés finan
cières et techniques des cessionnaires. Il ne 
suffit donc pas qu'elles a ffirment dans leur 

• 



480 ANNALES DES MINES DE BÉLGi QU!:! 

avis l'existence de ces facultés. - Avis du 
26 août 1927 

t . XXX, 339 

Cession. - Demande en autorisation. 
Conditions non indiquées. - Non recevabilité. 
- Demande en extension liées à la cession 
projetée. - Surséance. - 1. E~ cas de de
mande en autorisation de cession de conces
sion ou de part~e de concession, les conditions 
et modalités de la cession doivent être indi
quées dans la requête. 

2. Si des demandes en extension forment 
ensemble avec une demande en a utorisation de 
cession qui n'est pas en état, il y a lieu de 
surseoir aussi à l'avis sur les d emandes en 
extension. - A vis du 1 er avril 1 9 2 7 . 

t. XXIX, 1-065 

Cession d ' un tib'e d e préférence. Voir 
Avis du 30 mai 1924 . 

t. XXVIII, 633 

Cession. - Demande en autorisation -
Adjudication au cédant non encore appro~vée. 
- Non recevabilité. - Demande unilatérale 
non recevable. - 1. N'est pas recevable une 
~emande :n autorisation de cession de conces-
sion formee par un adjudicataire . ' 

b 
, qui na pas 

encore o tenu 1 a pprobation de !'ad· d ' . 
JU 1cation. 

2. Lorsque l'a djudicataire cédant aura ob
tenu cett~ app_roba~ion, il faudra en outre que 
son cess1onna1re s associe a' l d d . . a eman e en 
autorisation de céder. _ A . d 25 f , . 
1927 . v is u evner 

c . t. XXIX, 1054 
ess1on. - Demand . . E · . e en autor1sahon. _ 

ngagement umlatéral p· • 
, l'A . . . . - ieces non soum1' a Il 
a dm1mstrahon d M' qe 
hilité. - La dem ~s Ines. - Non receva-

an e en autorisation de ces-

l 
297 

237 

41 

226 
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sion de concession ne peut être accueillie : 
1° lorsqu'il appert des. pièces produites qu'une 
seule d es p arties s'est « d éfinitivement » en
gagée sous réserve de l'autorisation; 2° lorsque 
ces pièces n'ont fait l'objet ni d'un rapport de 
!'Administration des Mines, ni d'un avis de la 
Députation permanente. - Avis du 25 févrii;r 
1927 . 

t. XXIX, 1056 

Voir Avis du 2 5 février 1 92 7 

Cession et extension. 
juin 1927 

t. XXIX, 1054 

Voir Avis du 3 

t. XXIX, 1076 

Cession et réunion de concessions. - Auto-
1·isation. - Réunion de concessions qui en 
comprennent plusieurs. - Dél.imita tion glo
bale. - Délimitation. - Point de· d épart. -
Directive à suivre. - Acte de vente à passer. 
Fixation du délai. - 1. Il y a lieu d'autoriser 
la cession d'une concession et sa réunion à la 
concession de la Société acquéreuse, lorsque 
cette opération est favorable à la b onne ex
ploitation des deux concessions, partant con
forme à l'intérêt général. 

2. Dans le cas où les deux concessions à 
réunir comprennent plusieurs petites conces
sions p récédemment réunies et diverses exten
sions, il peut être utile d'insérer dans !'arrêté 
d'autorisation une délimitation globale de !'en
semble constitué. 

3. Il est d'usage et il convient de prendre 
pour point de départ d'une délimitation à défi
nir r angle nord-ouest d u périmètre et de défi
nir d 'abord la limite nord. 

4. lJ y a lieu d e fixer délai pour la passation 
de J'acte d e vente à intervenir. (Comp. avis 
29 février 1924.) -Avis du 14 mars 1924 . 

t.XXVIII , 618 

4si 

228 

226 

248 

26 
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Cession partielle de concession. - Délimita
tion. - Modification en cours d'instruction. 
- Nécessité de recommencer l'instruction. -
Avancement des travaux miniers. - Nouvelle 
modification de la limite. - Lorsque, au cours 
de l'instruction d'une demande en autorisation 
de cession partielle de concession, en vue 
d'améliorer la limite entre deux concessions, 
les parties ont demandé une modification à la 
limite proposée par elles et qu'il a, par suite, 
été jugé nécessaire de recommencer l' instruc
tion, il appartient à l'Ingénieur en chef-Direc
teur de modifier encore cette limite dans ses 
propositions, si les travaux miniers exécutés 
depuis son premier rapport, justifient la nou-
velle modification proposée par lui. Avis 
du 26 février 1926 15 7 

t. XXIX, 479 

Cession. - Voir Avis du 31 octobre 1924. 67 

t. XXV/ll, 6G I 

Cession à deux différents cessionnaires. -
Un seul arrêté. - Avis du 21 septembre 192 7. 308 

t. XXX, 350 

Cession de mine sous séquestre. - Avis du 
21 septembre 1927 308 

t . XXX. 350 

Cession de part indivise. - A vis du 11 dé-
cembre 1928 489 

Cession. - Demande unilatérale. 
du 11 décembre 192 8 

t. XXX, 777 

Avis 

t. XXX, 777 
Cession partielle à l'occasion d'un accord 

sur demandes concurrentes. - Voir Avis du 
2 9 février 1 92 4 

t . xxvm, BOJ 

489 

9 
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Cession sans contreprestation. - Avis du 
3 juin 1927. 

t. XXIX, 1076 

Cessionnaire (société) à créer. - Avis du 
21 octobre 1927 . · "' · 

t . XXX, 366 

Changement de nom de concession. - Voir 
Avis du 5 février 1924 . 

t . XXVIll, 598 

Chemin communal trave1·sé. - A vis du 2 9 

avril 1925 
t. XXVIII, 1198 

A vis du 11 décembre 1925 
t. XXVIII, 1250 

Chemin de fer longeant une carrière. -
Avis du 3 octobre 1924 . 

Chemin de fer nécessaire. 
avril 1925 

t. XXV/ll, 656 

Avis du 29 

XXVIII , /'198 

Circulation sur les terrils. - A vis du 2 
avril 1928 

t. XXX, 692 

Clôture murée. - Avis du 25 février 1927. 
t. XXIX, 1045 

Avis du 3 juin 1927 
t . XXIX, 1075 

Comité d 'évaluation. - A vis 27 juin 1928. 
t. XXX, 728 

Commission op~osante. - A v is 3 juin 1 9 2 7 
t . XXX, 1074 

A vis du 23 février 1928 · 
t . XXX, 1066 
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324 

6 

96 

147 

64 

96 

404 

217 

247 

440 

246 
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Communicat~on. - Voir Voies de commu
nication. 

Communications souterraines. - Avis du 
23 mai 1928 

t. XXX, 678 
1 

Comptabilité. - L'unifica tion de la comp-
tabilité de deux concessions peut ê tre une rai
son d'accorder la réunion de celles-ci. - Avis 
du 30 mai 1924 . 

t. XXVIII, 641 
Concessions appartenant au même proprié

taire. - Réunion en une concession. - li 
échet d 'autoriser la réunion en une seule con
cession de deux concessions appartenant au 
même propriétaire, lorsque cette réunion doit 
amener une économie de frais d'exploitation 
~t permettre une mise à fruit plus prompte de 
1 une de ces concessions. - Avis 22 mai 1925 

t . XXV/I/, 1208 
Concession par couches _ Fusio V . 

Avis du 29 février 1924 ·. n. - oir 

Concessionnaire décédé. 
1 2 mars 1 92 6 . 

t. XXVIII,601 
Voir Avis du 

t. XXIX 484 
Avis du 14 novembre-5 cl ' ecembre 192 4 

A vis du 14 b XXVII/, 668 
novem re-5 décembre 1924 

Concessionnaire disparu A . t. XXVIII 671 
b 5 , • - VIS du 14 novem re- decembre 1924 no-

Concours du .cédant et du , t. XXVllJ,668 
cessaire pour la valid"t, d' cessionnaire né-

. le une d 
cession. - Avis c:lu 75 f , . emande de 

~ evner l 92 7 , . . 

t. XXIX, 1054 
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76 
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Avis du 25 février 1927 . 
t. XXIX, 1056 

Conditions arbitraires mises à l'autorisation 

485 

228 

d'un transport aérien. - Avis 30 mars 1926 164 
t . XXIX, 486 

Conditions de cession. - Avis du 2 1 jan-
vier 1 92 7 2 1 1 

t. XXIX, 1039 

Avis du 1 ur avril 192 7 23 7 
t. XXIX, 1065 

Avis du 3 juin 192 7 . 248 
t. XXIX, 1076 

Avis du 8 avril 1925 . 94 
t. XXVJII, 1196 

Connexité de plusieurs demandes en conces-
.sion. - Avis du 2 1 octobre 192 7 . 324 

t. XXX, 366 

Connexité des demandes, entraîne celle des 
rapport et avis. - Avis du 18 septembre 1928 449 

t . XXX, 737 

Constructions élevées par le propriétaire 
après l'arrêté autorisant l'occupation. - A vis 
du 2 7 juin 1928 438 

t. XXX, 726 

Copropriétaires indivis inactifs. - Avis du 
9-22 juillet 1926 . 178 

t. XXIX , 500 

Copropriétaires bailleurs de concession. 
Avis du 2 1 octobre-18 novembre 192 7 . 34 3 

Copropriétaires cédants. 
povembre 192 7 

t. XXX, 385 

Avis du · B-18 
345 
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Copropriétaire indivis décédé. 
11 décembre 1928 

A vis du 

t. XXX, 777 

Couches superposèes fusionnées par cession 
ou par extension. - Avis du 29 février 1924. 

t . XXVIl/, 601 

Avis du 11 avril 1927. 

t. XXIX, 1069 

Couches supérieures demandées en exten-
sion pa1· le concessionnaire des couches sous-
jaçantes. - Avis du 11 avril 192 7 . 

t. XXIX, 1069 
Création d'un siège. - Emplacement con-

vena~le. - Avis du 21 octobre 192 7 

t. XXX, 373 
Avis du 2 1 octobre 192 7 

t. XXX, 379 
Déchéance. - Concessionnaires disparus. 

- Art. 69, 8° du Code de procédure civile 
- ConcGs~ionnair~ d écédé. - H éritiers dispa: 
rus. - Meme article. - Héritiers ·inconnus 
- Impossibilité de procéder. - Nécessité d. 
co~pléter l~ loi. - 1. Lorsque les concession~ 
n~1res ont d1s~aru ou ont quitté ie pays et qu'il 
.n est pas possible de, retrouver leurs traces ou 
celles de leurs representants actuels ·1 f 
t 1 • 1 aut, 
ant pour a sommation de reprendre l' 1 . 

taf . exp 01-
1on que pour 1 assignation en d , h , 

' d ec eance 
proce er conformément à l'article 69 30 d • 
Code de procédure civile. ' u 

2. Lorsque le concessionnaire est . 
tat q h , · · mort mtes-• ue ses entiers sont con . . d' nus mais . certams entr 'eux ne se ret • que 
. d . rouvent pas ce c1 01vent être sommés t . • ux-

même article 69 80 d ec dass1gnés selon le 
, u ·o e d 

civil~ . e Procédur~ 
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9 

241 

241 

331 

337 
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3. Mais si les héritiers demeurent inconnus, 
la loi ne donne pas moyen de poursuivre l'ac
tion. Elle devrait être complétée par un sys
tème de publications de sommation « aux 
ayants-droit »; il faudrait légiférer da ns le 
m ême sens pour l'exécution des jugements par 
d éfaut. - Avis des 14 novembre-5 d écem
bre 1924 

t. XXVJ//,668 

Déchéance. - Concessionnaire.s décédés. 
- Héritiers restés inconnus. - Insuffisance 
de la législation existante. - Lorsqu'une con
cession a été octroyée en 1858, il est à peu près 
certain que les concessionnaires sont tous d écé
dés. Il importe de s'en assurer et de rechercher 
leurs héritiers ou ayants-droit. Si les recher
ches n 'aboutissaient pas, il serait, sous la loi 
actuelle, impossible d e poursuivre en toute 
sécuri té l'action en d échéance. - Avis d es 14 
novembre-5 décembre 1924 . 

t. XXVIII, 671 

Déchéance. - Société en liquidation. -
Adjudication de concession. - Absence d'ap
probation. - Retrait de la demande d'appro
bation. - Propriété non valableme~t transfé
rée. - Clôture de liquidation inopérante. -
Lorsqu'une société propriétaire d'une conces
sion de mines a été mise en liquidation et que 
la concessio n a été a djugée publiquement pos
térieurement à la loi du 5 juin 19 11, que 
l'adjudicataire a demandé l' approbation de 
son acquisition, mais est décédé sans l'avoir 
obtenue et que ses ayants-droit ont retiré la 
d emande d'approb ation, la concession de
meure propriété de la Société qui l' avait mise 
en adjudication. Dans ce cas, la clôture de la 
liquidation n'a pu être valablement prononcée 
et c' est contre cette Socié té gue la d échê<\nC() 

487 

76 

79 

............... 5 
_____ ............. ___________________ _ 
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peut être poursuivie. - Avis du 23 décembre 
1924 80 

t . XXVl/l, 672 

Déchéance de concession. - Société civile 
propriétaire. - Mise en liquidation. - Ces
sion de la concession non p1·ouvée. - Manda
taire décédé. - Mandat non transmis aux 
héritiers. - Nécessité de i·echercher les héri
tiers des sociétaires. - T ou te mine concédée 
doit avoir un propriétaire. 

Une société propriétaire de concession le 
reste tant qu'elle n 'a pas fait cession et d ès 
lors sa liquidation n'est pas terminée. 

Si elle avait un mandataire qui est décédé, 
les héritiers de celui-ci n'ont pas hérité du 
manda t. 

De simples renseignements ne peuvent suf
fire à prouver la cession. 

Ce sont les héritiers des membres de la 
société ( civile) proprié taire qu'il faut recher
cher pour la procédure en déchéa nce. - Avis 
des 16 octobre-20 novembre 1925 

t. XXVI/l, 1242 

Déchéance. - Jugement par défaut. -
Société anonyme en liquidation. - Liquida
teurs d écédés, non remplacés. - Liquidation 
non terminée. - Société restée propriétaire. 
- Impossibilité de rendre le jugement défi
nitif. - Lorsque le jugement d e déchéance 
de concession a été rendu par défaut contre 
une société a nonyme en liquida tion, d ont les 
liquidateurs sont décédés et n'ont pas été rem
p lacés, ce jugement doit, pour être définitif, 
avoir été suivi d'un acte d 'exécution tel que 
cette exécution ait dû ê tre connue de la partie 
défaillante. 

La signification à l ancien d omicile socia l, 
a.vec reJllise d e r exploit a u bourgmestre, n. a. 

....................... __________ _ 
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pas ce caractère e t la p rocédure ne peut abou
tir. 

La concession ne p eut ê tre considérée com
me bien sans maître, car la socié té en liquida
tion en est restée ·proprié taire. - Avis du 30 

489 

mars 1926 1 70 
t . XXIX, 492 

Déchéance de concession. - Société liqui
dée. - Omission d'une concession inactive. 
- Liquidateurs décédés. - Sommation faite 
au siège social. - Copie remise au bourgmes
tre. - Régularité. ' - 1. Si une concession 
minière inactive a été omise d a ns un acte de 
liquidation, il ne résulte pas de là présomption 
que cette concession ava it cessé de faire partie 
du patrimoine social liquidé. 

2 . Est régulière, tous les liquidateu~s étant 
décédés, la signification a u siège social de la 
sommation préalable à déchéance, avec remise 
au bourgmestre de copie de la sommation. -
Avis du 7 janvier 192 7 . 209 

t. XXIX, 1037 

Déchéance. - Société anonyme en liquida
tion. - Liquidateurs décédés. - Concession 
non vendue. - Exploit notifié au dernier 
siège social. - Validité. - N'est pas un bien 
sans maître tombé dans le d oma ine public, 
une concession cons tituée au nom d'une société 
anonyme mise en liquida tion, puis dissoute, si 
la concession exposée en vente par les liqui
dateurs n 'a pas trouvé acquéreur. 

Cette concession est restée p ropriété de la 
socié té. Les liquidateurs étant décédés, la som
mation de reprendre les travaux à peine de 
déchéance est valablement no tifiée au dernier 
siège social. avec remise de la copie d'exploit 
~u bourgmestre. - Avis 17 décembre 1926. 2 02 

t. XXIX, 544 

J 
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Déchéance. - Héritiers inconnus. - A vis 
du Il décembre 1928 

t. XXX, 777 

Déchéance. - A vis du 1 °•· mai 1 9 2 8 . 
t . XXX, 696 

Déchéance. - Voir Poursuite en déchéance 
et sommation. 

Déclaration d'ouverture de carrière. 

489 

408 

Avis du 21 octobre 192 7 340 

t. XXX , 382 

Déclru·ation d'utilité publique néces3aire 
pour expulser partiellement un locataire d'un 
bien communal, même si la commune prnprié
taire consent à l 'aliénation. - Avis du 30 
mai 1924 46 

t. XXVJil, 638 
Déclaration.d'utilité publique. - Voir Avis 

du 20 juin 1924 

t. XXVIII, 644 

Voir Avis du 18 juillet 1924 

t . XXVIII, 650 

Déclaration d'utilité publique ou occupation 
de te1·rain. - Demande à double effet. -
Chemin. - Raccordement par fer aux voies 
d 'eau. - Nécessité. - Traversée de chemins 
communaux. - Autorisation refusée par la 
commune. - Occupation impossible . - Pro
position de déclaration d'utilité publique. -
Conditions en vue de la sécurité. - Libellé . 
- 1. Une partie ayant, en vue d 'établir un 
raccordement par fer, d ema ndé à la fois le 
bénéfice d e loccupa tion e t celui d e la· d écla
ra tio n d'utilité publique, il y a lieu de choisir. 

2. La loi n 'a ni d éfini , ni même employé 
l'expression « chemin nécessaire ». La notion 
<;le nécessité doit donc être ap préciée selon le~ 

52 

58 

-

• 

1 
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circonstances. Un raccordement aux voies 
d'eau peut être estimé nécessaire, même s'il 
y a d éjà racco:r:dement à voie ferrée. 

3 . Nonobsta nt la nécessité d'un raccorde
ment contenu d ans le périmètre concédé, il y 
a lieu de procéder non par occupa tion, mais 
pa r déclaration d 'utilité publique, s'il faut tra 
verser des chemins d'une commune qui refuse 
)'autorisation. 

4. li appartient au Conseil d es Mines de pro
poser, a près rapports et avis d e !'Administra
tion , des conditions en v ue de sauvegarder la 
sécurité publique e t d'assurer la conservation 
des v oies à traverser. Le libellé des conditions 
d emandées d oit être précisé e t non trop gé-

491 

né1al. - Avis du 29 avril 1925 . 96 

t . XXVIII, 1198 · 

Déclaration d'utilité publique. - Transport 
aérien. - Plan de la concesslon non produit. 
- Traversée de routes et chemins. - Rap
port du service pr?~incial non ~roduit. -
Conditions de sécur1te non prodwtes. - En-

At de commodo et incommodo. - Dm·ée. que e , l . , 
_ Calcul. _ Jours francs. - _Irreg? a_r~t~. -
1. A une d ema nde de déclarati~n Ad ut'.h~e pu
blique d ' un transport aérien, d oit etre JO'.nt un 

1 . d" t les lim ites d e la concession et p an m 1quan . , 
les sièges. - Le rapp ort du -~erv1ce_ technique 

. . 1 d "t Atre p roduit s il y a a traverser provmc1a 01 e .
1 · Si Je Conse1 commu-d es routes et sentiers. - , . , 

1 , d es conditions d e secunte, leur na a propose . 
texte d oit figurer au d ossier. 

L d , I . de 1 5 jours prescrit pour la 2. e e a1 , . 
, d 1. Ate préalable à la decla ra hon duree e enque , 

d 'utilité publique, d oit ê tre calcule en jours 

f 
A vis du 11 d écembre 192 5 

1ancs. -
t . XXVIII, 1250 

147 
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Déclaration d 'utilité publique. 
2 1 janvier 1927 

Avis du 

t . X XIX , 1041 

Dédaration d'utilité publique. - Avis du 
30 mars 192 6 . 

t. XXIX , 486 
Déclaration d 'utilité publique. - Voir Avis 

du 26 août 1927 . 

t . XXX, 334 
Déclaration d 'utilité publique. - Avis du 

2 13 

164 

29 2 

21 septembre 19 27 3 14 

Déclaration ~'utilité publique. 
2 1 octobre 1927 

t. XXX, 356 

Avis du 

t. X X X, 379 

Déclaration d'utilité publique (d emande 
de ) en concurrence avec d emande d 'occupa-

33 7 

tion. - Avis du 25 novembre 1927 . 350 

t . XXX, 392 

Déclaration d 'utilité publique. - Double 
demande par ie propriétaire et par le locataire. 
- Avis du 26 janvier 19 28 . 

t . X.XX, 661 
Déclaration d 'utilité publique. - Avis du 

373 

23 mars 1928 . 390 

t. XXX, 678 

Déclaration d'utilité publique impossible. -
Avis du 18 juillet 1924 . 

t . XXVIII , 650 
Avis du 20 juin 1924 . 

t . XXVIII, 644 

Déclaration d 'utilité publique urgente. -
Avis du 1 8 septembre 19 28 . 

t . XXX, 756 

58 

52 
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Défaut de la Société poursuivie en dé
chéance. - Avis du 30 mars 1926 

t. X XIX, 492 

Délai d'approbation d'une adjudication. -
Avis élu 23 février 1928 . 

t. X XX, 673 

Avis du 12 mars 192 6 . 
t. XXX, 484 

Délai d'instruction d evant le Conseil. -

493· 

170 

385 

16 1 

Avis du 1er avril 192 7 239 

t. XXIX, 1067 

Délai pour créer société entre cédant et 
cessionnaire. - Avis du 2 1 octob re 192 7 3 24 

t . XXX , 366 

Délai pour passer acte de cession. - A vis 
d u 2 7 mars 1925 . 88 

t . XXVIII/, 1190 

Délai pour user d 'une autorisation à percer 
une esponte. - Avis du 9 mai 1924 . 39 

t . XX VIII, 631 

Délimitation globale de concessions fusion· 
nées. - Avis d u 14 mars 1924 . 26 

t . X X VIII, 618 

Délimitation de concessions réunies. -
Avis du 3 1 octobre 1928 4 75 

t. XXX, 763 

Délimitation. - Avis du 26 février 1926 · 
t . XXIX, 479 

Demande d'affichage. - Avis du 3 juillet 

1925 . 

Demandes concurrentes. 
29 février 1924 

.. 

t . X X°Vlll, 1210 

V oir Avis du 

t. XXVIII, 601 

15 7 

108 

9 
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Demande de cession. - Voir Cession. 

Demande de déchéance. -Voir Déchéance. 

Demande de fusion. - Voir Fusion. 

Demande de réunion. - Voir Fusion. 

Demandes en concession. - Refus d'ordon
ner la publication. - Recours du Ministre. -
Démonstration de'J'existence et des principales 
allures du gîte. - Non nécessité d ' avoir déjà 
démontré l'exploitabilité fructueuse. - En cas 
de refus par la D éputation permanente d 'or
donner l'affichage et les insertions d 'une de
mande en concession de Mines, l'auteur de 
cette demande peut recourir auprès du Ministre. 

Il échet d'accueillir le recours si les recher
c..hes faites ont démontré 1' existence d'un gîte 
minier d ans le périmètre sollicité et ont précisé 
les principales allures de ce gîte. Peu importe 
que ne soit pas encore démontrée la possibilité 
d ' une exploita tion fructueuse. Avis du 3 
juillet 1 925 . 108 

t.XXVJI/, 1210 

Demande en concession de mines. - For
malité de publicité. - Insertion avant affi
chage. - Nullité. - Moyen de l'éviter. -
Affichage dans diverses communes. - Néces
sité d'une certaine coïncidence. - Surveillance 
par les intéressés. - Surveillance par le Gou
verneur. - Possibilité d 'action en vue d'inser
tion. - Publicité dans des communes de deux 
provinces. - Action éventuelle de l' Adminis
tration centrale sur les deux Gouverneurs. -
Certificats communaux incomplets ou erronés, 
intervention de l' Administration provinciale, 
au besoin de l' Administration centrale. - 1. 
En cas de demande de concession de mines, 
toutes les insertions exigées par la loi doivent 
avoir lieu « pendant » la durée des a ffiches. 
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li y a donc nullité, si la première insertion au 
« Moniteur » a eu lieu avant que 1' affichage a it 
été fait dans toutes les communes où il est 
requis. Cette nullité peut être évitée en faisant, 
avant l' enlèvement des affiches, une troisième 
insertion au « Moniteur » trente jours après la 
seconde. · 

Il n'est plus requis d'insérer dans plus d'un 
journal par localité. 

.2. Il n'est pas satisfait à la loi lorsqu'il n'y 
a pas, dans les diverses communes, une suffi· 
sante coïncidence d e publicité pour permettre 
les insertions au cours de la période de com
cidence. 

3. Il appartient aux intéressés de se tenir 
au courant des affiches et insertions et de 
signa ler à l'autorité provinciale, en temps utile, 
ce qui leur pa raîtrait irrégulier. 

4. Les G ouverneurs ont le devoir de sur
Yeiller et procurer l'exécution d e la loi minière 
par les autorités communa les; · ils peuvent en
voyer à un journal de la commune qui resterait 
en défaut la demande à insérer. 

5. Si la publicité doit se faire dans des com
munes de deux provinces, il appartient à !'Ad
ministration centra le de faire, au besoin, agir 
simultanément les Gouverneurs d es deux pro
vinces. 

6. Si des certificats d 'administrations com
munales sont incomplets ou entachés d'erreur 
matérielle, il appartient à !'Administration 
provincia le, au besoin à !' ,\Jmir.istra tion cen 
trale, d e réclamer un cert fi.-at complété ou 
corrigé. - Avis des 16 septembre-2 octobre 

.. 
495 

1925 . 126 

t. XXVIII , 1228 

Demande en concession. Insertion anté-
rieure à l'affichage. - Nullité de l'instruction. 
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- Insertion incomplète. - Omission de la 
demande. - Nullité. - Insertion. - Feuille 
hebdomadaire. - Sens du mot « Journal ». 
- 1. Si une insertion obligatoire a eu lieu les 
3 et 3 1 mai, tandis que r affichage date pour 
certaines communes du 4 mai seulement, 
r instruction n. est pas régulière. 

2. Il en est de même si une des insertions 
reproduit seulement ie texte de r arrêté de la 
Députation permanente, mais pas la demande 
en concession. 

.3. Une feuille hebdomadaire doit-elle être 
c.onsidérée comme un « journal » ~ (Non ré-
solu.) - Avis du 2 octobre 1925 . 133 

t. XXVIII, 1235 

Demande en concession. - Formes de pu
blicité. - Défense de les scinder. - Autorité 
provinciale. - Droit de fixer dates. - Devoir 
de surveillance. - Les formalités légales de 
publication des demandes en concession par 
voie d'affiches et d'insertions constituent un 
ensemble qu'il est d'intérêt général de ne pas 
laisser scinder. 

En vue d'assurer la simultanéité, la Dépu
tation peut fixer dates aux administrations 
communales pour 1' affichage et les insertions. 

Il est du devoir de f' autorité provinciale et 
de l'intérêt des demandeurs de surveiller 
r exécution des formalités de publicité. -
Avis du 6 novembre 1925 . 135 

t. XXVIII, 1237 

Demande en concession. Formalités de 
publicité. - Insertions trop rapprochées. -
Nullité. - Certificats communaux. - Publi
cation hebdomadaire. - Insertions complètes 
antérieures. - 1. L'instruction est irrégulière 
lorsqu'il ne s'est pas écoulé 30 jours entre les 
deux insertions, même s'il s'agit d'une publi
cation hebdomadaire. 

î 
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Mais il n'y a aucune irrégularité à ce que les 
deux insertions soient distantes de plus de 30 
Jours, pourvu que les deux aient lieu pendant 
la d urée d e l'affichage. 

2. Après que deux insertions complètes ont 
eu lieu, il serait inadmissible que l'Administra
tration communa le certifie l'absence de tout 
journal capable de faire les insertions. - · 
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Avis du 11 décembre 1925 . 144 

t. XX VIII, 1246 

Demande en concession. Exhau1·e. -
Surface. - Craintes pour les eaux utiles. -
Avis interlocutoire. - Avant d'accorder une 
concession, il échet de c.onsulter !'Administra
tion sur le point de savoir si l'exhaure prévue 
n"asséchera pas la région; si, d'autre part, 
lexploitation minière serait possible, à suppo
ser J' exhaure interdite; enfin, quelles clauses 
seraient éventuellement à a jouter au cahier des 
charges habituel en vue d'assurer la conserva
tion des eaux utiles de la surface. - Avis du 
du 21 septembre 192 7 302 

t. XXX, 344 

Demandes en concession. - Publication de 
l'arrêté de la Députation permanente. - Non 
publication du texte contenant les motifs de la 
demande. - Nullité. - La den;iande en con
cession de mines doit être publiée intégrale
ment. Il ne suffit pas de faire afficher et insé
rer l'arrêté de la Députation permanente, si 
cet arrê té se borne à faire connaître lobjet de 
la demande et le périmètre proposé sans repro
duire le texte contenant les motifs invoqués à 
l'appui de la demande. Avis du 2 7 juin 
1928 . 428 

t . XXX, 716 

Demandes en concession. - Rapport com
mun. - A vis unique. - Tih·e à p1·éf érence. 
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- Propriété de la surface. - Etendue insuf • 
fisante. - Titre à préférence. - Inventeur. 
- Découverte d'un gisement utilement exploi
table. - Titre à préférence. - Inventeur. -
Sondages trop rapprnchés d'autres sondages 
fructueux et antérieurs. - Demande en état. 
- Demande concurrente non en état. - Pas 
lieu à remise. - Redevance fixe. - Chiffre à 
c.dopter: deux francs. - Facultés financières. 
.___ Capital insuffisant. - Nécessité de différer 
l'octroi de concession. - 1. Lorsque deux de
mandes sont connexes par suite de la contiguïté 
des territoires demandés, ainsi que des conven
tions avenues entre les auteurs des demandes 
et que celles-ci ont fait l'objet d'un seul rapport 
de l'ingénieur des Mines, il conv ient d'en faire 
l'objet d'un avis d 'ensemble. 

2. Le titre à préférence légalement attribué 
au propriétaire de la surface, ne peut être attri
bué à celui qui ne possède point tout le terrain 
reconnu nécessaire à r exploitation régulière et 
profitable de la mine. 

3. Possède le titre d'inventeur, celui dont les 
sondages ont reconnu un gisement continu, 
riche et susceptible d'une exploitation utile. 

4. Ne confèrent pas le titre d'inventeur d es 
sondages fructueux situés à 800 · et à 1,600 
mètres de sondages fructueux aussi et dont les 
recoupes de charbon sont antérieures. 

5. La solution d'une demande en concession 
qui est en état ne peut pas être retardée par 
l' examen d'autres demandes dont les auteurs 
ont eu, comme opposant à la demande qui est 
en état, foutes facilités de faire valoir leurs 
moyens. 

6. Il convient d'adopter "pour la redevance 
fixe le chiffre de deux francs par hectare. 

7. Si une société demanderesse ayant tltrè 
à obtention de concession ne justifie pas des 
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facultés financières, il y a lieu de ·réserver l'avis 
définitif jusqu'à justification d'un capital suffi-
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sant. - Avis du 18 septembre 1928 449 

t. XXX, 737 

Demande en concession de mine. A vis 
reconnaissant tib·e à préférence et déterminant 
territoire à accorder après justification des fa. 
cuités financières. - Nécessité d'un nouvel 
avis de Députation permanente. - Société 
demanderesse. - Statuts, objet social. -
Exploitâtion non prévue. - Lorsque, dans un 
avis sur une demande de concession, le Conseil 
a, selon le désir du demandeur, indiqué le ter
ritoire à lui concéder après justification des 
facultés financières, cet avis ne constitue pas 
une simple demande de renseignements, mais 
il dessaisit le Conseil et les justifications à four
nir devront être soumises à l'avis préalable de 
la Députa tion permanente. 

A la base de !'examen des facultés finan
cières se trouve r examen des statuts de la 
société demanderesse pour vérifier s'ils l'a uto
risent à exploiter une concession de mine. -
Avis èlu 11 décembre 1928 · 

t . XXX, 774 

Demande en concession. - Certitude d'exis
tence de la mine. - Absence de titre légal à 
préférence. - Territoire non concurrencé. -_
Intérêt général. - Avis favorable. - Facultes 
financières. _ Société de recherches. - Ex
ploitation prévue aux statuts. - ~ngag~~e.nt 
d'augmenter le capital. - Garantie de l em1s-

• • -1 Un territoire dans lequel est m1ss1on. - · . 
. l' . tence d'une mine utilement ex-certame ex1s 

l 't bl peut être partagé entre deux deman-p 01 a e, . 'd 
d ncession qui ne posse ent a ucun eurs en co . . , 
. l ' l , préférence si ce ternt01re n est titre ega a • ' d 
l rencé par d autres deman eurs p us concur . ) 

ayant titre légal à préférence (mventeurs e~ 

486 
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si l octroi des concessions envisagées doit ê tre 
favorable à l'intérêt généra l. 

2. Peut être considérée comme justifiant d es 
facultés financières nécessaires à !'exploitation 
une société de recherches si : 1° les statuts 
l'autorisent à exploiter; 2° elle s'engage à por
ter dans les six mois son capital à 2 0 millions; 
3°de puissantes sociétés industrielles s'enaa
gent à garantir l'émission de ce capitai. "'_ 
Avis du 14 décembre 1928 . 

t. XXX, 7B2 
D emande en extension. - Voir Extension. 

Dénomination de concessions fusipnnées. _ 
Avis du 29 février 1924 . 

t. XXV/ll, 601 
Dépôt de mémoire au greffe du Conseil 1 

ve:' e du jour d 'expiration du de'I,.; R '"a . - . ~- ~~~ 
en '" tention de 2 : lai pour répondre. - Arrêté 
octroyant nouveau délai. _ Il e' h t d ' 
d d 

c e accor-
er au emandeur en extensio 

d ·1 · • . . n un nouveau 
e a1 pour ~epondre, lorsque d 

( ·11 es opposants 
v1 e et commune) ont dép os. d • . 

1 ·11 d . e es memo1res 
a ve1 e u Jour où expira1' t 1 d ' l . d e e a1 e d é • 

au greff, du dossier et du pot 
du 1er avril 192'7 . ra pport. Avis 

t. XXIX, 1067 
Divi_ 'on de concession A . d 

tembre 1 9 2 7 · - vis u 2 1 sep-

Division de concession· - t . XXX~ 350 
point de vue des d • consequences au 
3 2 . re evances A · 
- 2 Juillet 1925 • - vis des 

Documents t h . t . XXV/ll, Ï217 
ec niques post - . 

de l' ingénieur. - A . d . eri_eurs au rapport 
V IS u 3 Juin 1 9 2 7 

t. XX!X, 1074 
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239 

308 

115 

246 

JURlSPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 

Double autorisation de céder une mine divi
visée. - Arrêté unique. - Avis du 21 sep
tembre 192 7 

t. XXX, 350 

Voir Avis du 21 octobre 1927 . 
. t. XXX, 366 

Double demande en déclaration d'utilité 
publique d'une communication. - Demande 
du propriétaire. - Demande du locataire. -
Racco1·dement existant, mais menacé de sup
pression. - Recevabilité. - Demande s' éten
dant à un quai de déchargement utile, mais 
non partie intégrante nécessaire du raccorde
ment. - Non recevabilité de la demande pour 
ce quai. - 1. Si le proprié taire et le locataire 
d 'une carrière ont présenté chacun une requête 
en vue d'obtention à son profit d 'une déclara~ 
tion d 'utilité publique d'ouverture de commu
nication, c'est la requête du propriétaire qui 
doit seule être déclarée recevable. 

2. La procédure en déclaration d'utilité pu
blique p eut être utilisée pour le maintien d'une 
communication qui existe, mais est menacée de 

suppression. 
3. Cette procédure ne peut servir à expro

prier un quai de d échargement qui, tout utile 
qu'il soit, ne fait pas partie intégrante et néces
saire de la voie de communication à maintenir. 
- Avis du 26 ja nvier 1928 . 

t . XXX, 661 

Eaux utiles de la surface. - Avis du 20 
décembre 192 7 . 

t. XXX, 395 

Echange. - Rectifica tion de limite. - A vis 

çlu 22 juillet 1926 . 
t. XXIX, 503 
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324 

373 

353 

181 
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Echange de terrain en matière d'occupation. 
- Avis du 31 mai 1928 . 

t. XXX, 698 

Eclairage des mines à grisou. - A vis des 
6- 1 2 mars 1 92 5 

t. XXVIII, 11 89 
Ecroulement d'une bure abandonnée. _ 

Avis du 4 novembre 1926 

t. XXIX , 519 
Empiètement. - Voir Espontes rompues. 

Engagement de commencer les travaux dans 
l'extension. - Inefficacité. - Avis du 30 
mai 1924 

t . XXVl//, 633 

Enquête de commodo. - Avis du 11 dé-
cembre 1925 

t. XXVll/, 1250 

Erreur de date. - Voir Avis du 3 1 octobre 
1924 . . . . . . . 

t. XXVIII, 664 

Esponte. - Demande en autorisation de 
r~pt:1re d'esponte. - Nécessité de demander 
reuruon des concessions. - Nécessité d'un 
plan d'ensemble des deux concessions -
A bsence ~·a~s de la Députation perman~nte. 
- Renvoi a I' Administration _ 1 Il f 

1 • • • aut 
mstmguer entre traversée d' esponte pour tra-
vaux de recherches et rupture d ' esponte en v ue 
d ·exploita tion commune. 

Il convient, en général , de n'autoriser celle-ci 
q~e ~omm&conséquence d'une autorisation de 
reunir les deux concessions en une seule. 

2. La demande de réunion doit ê tre accom
~agnée d'un pla n d'ensemble des deux conces-
~m, . 

410 

87 

19 7-

41 

147 

72 

, ..... 

JURISPRUDENCE OU CONSEIL DES AUNES 

Le Conseil d es Mines ne peut donner avis 
sur pareille demande, si la D éputa tion perma-
nente n'a pas encore d onné le sien. Avis 
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d u 3 1 octobre 1928 . 482 

t. XXX, 770 

- Esponte entamée. - Abornement contesté. 
- Prescription invoquée. - Compétence ci-
vile. - Sécurité compromise. - Administra
tion compétente. - Mesures provisionnelles. 
- Arrêt des travaux. - Distance à observer. 
- Lorsque, d ' après les plans de !'Administra-
tion des Mines, un concessionna ire a entamé 
son esponte, mais qu'il prétend la limite mal 
établie et conteste l' exactitude d'un ab orne
ment exécuté il y a plus de tren te a ns par l'Ad
ministration en présence des pa rties ; que, 
d'autre p a rt, le concessionnaire voisin invoque 
la prescription et, en outre, affirme J' exactitude 
du bornage, ce différend est de compétence 
civile. 

Néanmoins, !'Administration doit prescrire 
les mesures de sécurité, notamment ordonner 
d'arrêter les travaux da ns J'esponte et prescrire 
à l'autre concessionna ire d'ar rêter ses travaux 
à 20 mètres de ceux du concessionna ire pré
venu d 'avoir entamé son esponte .. - Avis d u 
30 décembre 192 7 . 364 

t. XXX, 406 

Esponte longeant cours d'eau. - Largeur 
de plus de dix mètres entre l'axe et l'esponte. 
- Autorisation d'exploiter l'esponte. - Véri
fication du plan. - Ingénieur des Mines com
pétent. - Situation du siège d'exploitation. 
_ 1. Il y a lieu d ' autoriser l'exploitation de 
l"esponte longeant la rive d 'un cours d 'eau si 
let largeur de la moitié non concédée du cours 
d'eau, jointe à l'esponte de dix m ètres imposée 
é.l U concessionnaire de l'autre côté d e l'axe d 1.1 
ç.ours cl' eau, atteint vin~t mètr;es, 
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2. L'ingénieur des Mines compétent p our 
vérifier le plan joint à cette demande est celui 
de l'a rrondissement minier dans lequel se 
trouve le siège pa r lequel la concession entière 
est exploitée. - A vis du 20 juillet 1928 . 

t . X X X, 734 

Espontes rompues. - Empiétement. - Né
cessité de reculer la limite. - Compétence de 
la Députation Permanente. - Compétence 
judiciaire pour réparation de tous dommages 
causés. - Q uand un concessionnaire a rompu 
les espontes séparant sa concession de la voi
zine, la Députation permanente est compétente 
pour ordonner, sauf a p prob ation du Ministre, 
le recul de la limite sur la concession entamée. 
Il appartient au propriétaire de celle-ci de ré
clamer deva nt les tribunaux réparation de tout 
le dommage subi, même de celui à provenir du 
déplacement de limite prescrit. - Avis du 
13 octobre 1926 

t . XXIX, 515 

Espontes séparatives de deux concessions. 
- A'1torisation de les exploiter . - Portée de 
l'arrêté. - Dénomination d es concessions. -
Un a rrêté royal a utorisant une société proprié
ta ire de deux concessions à exploiter les espon
tes sépara tives de ces concession s, n'a pas p our 
effet de réunir ces deux concessions en une 
seule. N'est donc pas fondée la demande de 
cette socié té tendant à autorisation de modifier 
les d énominations de ces concessions pour leur 
d onner une dénomination commune. - A vis 
d u 5 février 1924 . 

t . XXVl/l, 598 

Esponte à percer dans certain d élai. - Voir 
A vis du 9 mai 1924 . 

t· XXVIll, 63[ 

446 

193 

6 

39 

JURISPRUDENCE DU CONSEIL DES. MINES 

Esponte. - Avis du 1 cr juillet 192 7 . 
t. XXX, 297 

Avis du 15 juillet 1927 . 
t . X X X , 299 

Avis d u 29 juillet 192 7 
t. XXX, 316 

Avis d u 3 1 octobre 1928 
t. XXX, 770 

Evaluation du prnduit net d es mines. 
Décision des Comités d ' évaluation. - Recours 
d e I' Adminish'a tion. - Receyabilité. - De
puis l arrê té royal du 2 0 ma rs 1 914 pris en 
vertu de l'a rticle 23 de la loi du 1 or septembre 
19 13, le recours co ntre les d écisions des comi
tés d 'évalua tion du produit ne t ·d es mines n'est 
plus réservé aux seuls propriétaires de la sur
face; il appa rtient no tamment à !'Administra-

tion d es Mines. 
Dans l'articl~ 49 des lois miniè res coordon-

nées la seconde partie de )'alinéa 1 cr e t r alinéa 
3 ne, son t plus en vigueur. - Avis d u 2 7 juin 

1928 . 
t . X X X, 728 

Examen collectif nécessaire d ans le cas d e 
p lusieurs demand es d e cession formant un tout. 
- Avis du 21 octob re 192 7 . . . . . . 

t. xxx. 366 

Exhaure. - Carrières. - Avis d u 23 ma rs 

1928 . 
t. X XX, 678 

Exhaure et p ro tection d es eaux utiles. 
A vis d u 21 sep tembre 192 7. 

t . X X X , 344 

Exhaure important. - Avis du 20 décem

pre 1927 
f . XXX, 395 
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Exploit de sommation. - Voir Sommation. 

Exploitabilité incertaine. - Avis du 3 juil-
let 1 92 5 . 1 08 

t. XXVlll,1210 

Expropriation pour cause d'utilité publique. 
- Raccordement sortant du périmètre. -
Avis du 21 octobre 192 7 . 33 J 

t. XXX, 373 

Expropriation urgente. - A vis du 1 8 sep-
tembre 1928 468 

t. XXX, 756 

Extension. - Demandes concurrentes. 
Accord attribuant à une partie des territoires 
non compris dans _sa demande; - Formalités 
de publicité. - Demandes concurrentes. -
Accord comportant des cessions. - Deman
des en autorisation de ces cessions et en fusion 
de concessions. - Jonction de toutes les de
mandes. - Superposition de concessions. -
Autorisation de cessions et de fusion. - Fusion 
de concessions non encore contiguës. - Réali-

. sation de la soudure. - Maintenue ( Préten
tion à) . - Absence d'intérêt. - Extension en 
faveur de d eu.x concessions à fusionner. -
Répartition inutile. - Dénomination de con
cessions fusionnées. - 1. Lorsqu'un accord 
intervenu entre concurrents, demandeurs en 
extension, attribue à l'un d'eux des territoires 
non compris dans sa demande, mais compris 
dans la demande régul ièrement publiée de 
l'a utre partie, les formalités de publicité ne 
doivent pas ·êtr~ recommencées. 

2. Il convient de joindre les dema ndes de 
concurrents qui ont transigé et de statuer par 
un seul avis e t un seul arrêté royal sur ces 
demandes en extension, sur les demandes en 
p.utorisation de cèssions de parties de conce~-

l 
1 

-
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sion, lorsque ces cessions font partie de l' ac
cord intervenu dont elles sont une condition, 
enfin sur les demandes en fusion de concessions 
se rattachant à la transaction. 

3. li échet d'autoriser les cessions et fusions 
qui tendent à une meilleure utilisation des di
verses souches, ainsi qu'à éliminer en tout ou 
en partie la superposition de concessions. 

4. Il éche t d'autoriser la fusion de deux con
céssions gisant dans un même territoire, nonob
stant l'interposition d'une troisième concession 
et d 'une couche non concédée, si, par les acqui
sitions à autoriser et les extensions à accorder 
simultanément, la soudure sera réalisée. 

5. Il n'y a point à tenir compte d 'une préten
tion à maintenue, si la Société qui l'avait for
mulée pour une de ses concessions doit obt~nir 
lobjet de cette prétention : partie en extens~on 
d ' une d e ses concessions, partie en extens10n, 

en profondeur de son a utre concession. 

6. L'autorisation de fusionner ces ~eux con
. s d1'spense de répartir r extension. cession , 

7. Lorsqu' une concession à divise~. entre 

d autres concessions éta it de peu d impor-
eux . r d 

tance et devenue inactive, il n y a !'a~ ieu e 
conserver s~n nom.- Avis du 29 fevner 1924 

t. XXV/ll, 601 

Extension. - Affichage. - Certificat co~
munal. - Erreur manifeste de date. -. Rech: 

f . ti" - Concession composée de diverses 1ca on. C hi 
. , · Extension. - a er concessions reumes. - . . . . 

d · h 1 Lorsque le certificat d a f fi-
es c arges. - · !'Ad . . 
h d 1 d ande d élivré par mm1stra-c aae e a em ' f 

• 

0 

le contient une date ma m este-
hon communa ·1 d 1 

, ·1 appa rtient au Conse1 e a ment erronee, 1 . 
t·f"er d'après le contexte. rec 1 1 d ' , 

L . extension est accor e a une 2 orsqu une 1 · 
· . f , de la réunion de p us1eurs concess10n ormee 

5ot 

9 
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concessions soumises à des cahiers d e charges 
différents, il échet d 'appliquer à )'extension le 
cahier de celle des anciennes concessions qui 
confine à l'extension, .en le complétant d ans 
l'esprit de l'art. 36 d es lois minières coordon-
nées. - Avis du 31 octobre 1924 . 72 

t. XXVIII, 664 
Extension. - Couches super1eures compri

ses dans le périmètre. - Redevances au profit 
des propriétaires de la surface. - Cahier des 
charges. - Art. 11 de Ïa loi du 5 juin 1911. 
- Il échet d'accueillir une demande en exten
sion à des couches comprises dans le périmètre 
concédé au demandeur et gisant au-dessus des 
couches qui lui appartiennent ; mais la lo i ne 
permet pas a u pouvoir qui concède )'extension 
de ne p as imposer de redeva nces au profit des 
propriétaires de la surface. 

Pour l'extension, il convient de compléter le 
cahier des charges de la concession selon )' ar-
ticle 1 1 d e la loi du 5 juin 1911. - Avis du 
l 1 avril 1927 

t. XXIX, 1069 
Extension. - Ville ou commune opposante. 

- Dépôt de documents techniques après le 
i·apport de l'ingénieur eri chef. - Renvoi à 
l' Administration pour rapport d'ensemble. -
Lorsque, d epuis la rédaction du rapport de 
l'ingénieur en chef-Directeur , les parties (de
manderesse en extension et v ille ou communes 
opposantes) ont d éposé d es documents d'or
dre technique soulevant des questions délica tes, 
il y a lieu de renvoyer le dossier à )' Adminis
tration des Mines aux fins de rapport sur l'en
semble . ·_ Avis du 3 juin 192 7 

t . X XIX, 1074 

Extension. -- Espontes entre concession et 
extension. - Non maintien. - Sur dépêche 
m inistérielle demandant que le sens d'une 

241 

246 
' . . 
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clause d'un avis sur demande en extension de 
concession soit précisé, le Conseil expliq~e qu'il 
n'a pu avoir en vue que de faire maintenir 
celles des espontes existantes qui continueront 
à border d es limites, non celles qui séparent 
la concession de l'extension qui lui écherra. -

569 

Avis du 1 5 juille t 192 7 . 25 7 
t. XXX, 299 

Extension. - Rivière limite. - Axe. 
Cahier des charges. - Art. 11 de la loi du 
5 juin 1911. - Esponte nouvelle. - Raccor
dement aux anciennes. - 1. Il convient d' ac
cueillir une demande en extension portant sur 
le territoire entre le bord d ' une rivière, limite 
actuelle, et l'axe de cette rivière. 

2. Le cahier des charges de la concession 
doit, pour r extension, être complété dans r es
prit de l'a rticle 1 1 de la loi du 5 juin 191 1 
(résolu implicitement). 

3. L ' esponte le long d e la nouvelle limite 
doit se rattacher sans solution de continuité 
a ux espontes b ordant les limites qui subsistent. 
- Avis du 1er juillet 192 7 . . . . · · 

t. XXX, 297 

Extension. - Demande en extension liée à 
une cession projetée. - Avis du 1er avril 192 7 

t. XXIX, 1065 

Extension. - Enga gement de mettre à fruit 
et en 5 ans. - Voir Avis du 30 mai 1924 . 

t . XXVII/, 633 

Extension en faveur de deux concessions à 
fusionner. - Sa répartition est inutile. - A vis 
du 29 février 1924 . 

t. X XV/Il , 601 

Facultés financières. - Une simple affirma-
tion est insuffisante. - Avis du 26 ao-ût 192 7. 

t. XXX, 339 

255 

237 

4 1 

9 

297 
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Facultés financières. - Avis du 14 décem-
bre 1928 494 

t. XXX, 782 

Avis du 18 septembre 1928 

t. XXX, 737 

Avis du 8 avril 1925 

t . XXVlll, 1196 

A vis du 1 1 décembre 1928 

t . XXX, 774 

Fait nouveau permettant au Conseil de mo
difiée son avis. - Avis· du 2 5 novembre 1 9 2 7 

t. XXX, 392 

Avis du 21 septembre 192 7 . 

t. XXX, 356 

Fer d 'alluvion. - Avis des 11 - 14 décembre 
1928 . 

t . XXX, 781 

Formalités d'une demande d'occupation. -

449 

94 

486 

350 

314 

493 

Avis du 21 octobre 192 7 . 331 
t. XXX, 373 

Avis .du 21 oc~obre 192 7 . 337 

t. XXX, 379 

Voir Occupation. 

Formalités imposées pour la cession. - Avis 
du 31 mai 1928 420 

t . XXX, 708 

Formalités matérielles. - Avis du 31 mai 
1928 . 

t . XXX, 698 

Avis du 2 1 octobre 192 7 

t . XXX, 379 

410 

337 

-

JUÎÜSPRUDENCE DU CONSEIL DES MINES 

Fusion de concessions. - Double compta
bilité. - Ventilation du prix de revient et de 
la production. - Est un motif d'accorder la 
réunion en une seule concession de ·deux con
cessions contiguës appartenant au même pro
priétaire : éviter I' obligâtion de tenir une .dou
ble comptabilité et de ventiler les éléments du 
prix de revient et de la production. - Avis 
du 30 mai 1924 · . 

t . XXVll/, 641 

Fusion. - Avis du 12 mars · 1928 . 

t. XXX, 676 

511 

49 

388 

Fusion. - Avis du 31 octobre 1928 475 

t . XXX, 763 

Avis du 31 octobre 1928 . 

t . XXX, 770 

Fusion de concession. - Voir A vis du 1 6 
mars l 92 7 

t. XXIX, 1058 

Voir Réunion de concessions. 

Fusion de concessions par couches. - Voir 
Avis du 29 février 1924 . 

t . XXVlll, 601 

Fusion. - Voir Acquisition et fusion. 

· Voir Réunion. 

Gisement exploitable. - Avis du 23 février 

482 

230 

9 

1928 . 378 
t. XXX, 666 

Avis du 21 octobre 192 7 . 340 
t. XXX, 382 

Avis du 20 décembre 1927 . 353 
t . XXX, 395 
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Gisemen't non atteint. - Certitude de son 
existence, réserve de la demand e en concession 
jusqu'à nouvelles recherches. - Sondages dis
tants. - Combinaison des résultats. - Octroi 
d ' une seule extension. - 1. La cer titude de 
l'existence d'un gisement à grande profondeur 
dans un territoire n~ suffit pas à justifier la 
concession de ce territoire si aucun sondage 
n'a a ttein t ce gisement. Il échet de « réserver » 
la demande de ce territoire jusqu'à la réussite 
de nouveaux travaux de recherches. 

2. Il y a lieu non d e scinder les résultats de 
deux sondages, même éloignés l'un de l'autre, 
forés le long de la concession de la demande
resse en extension, mais de les çombiner pour 
accorder une seule extension de cette conces
sion, tout le long de sa limite. - Avis du 18 
septembre 1928 

t. XXX, 744 
Gouverneur Général allemand. - A vis du 

456 

22 janvier 1926 155 

t. X XIX , 477 
G rille sur maçonnerie. - Clôture. - A v is 

du 25 février 192 7 . 2 17 

t. XXIX, 477 
Héritier du mandataire de la Société con-

cessionnaire n ' hérite pas du mandat . - A v is 
des 16 octobre-20 novembre 1925 140 

t. XXVlll, 1242 
Voir Avis du 22 juillet 1925 . 12 1 

t. XXVlll , 1224 

Héritiers inconnus o~ disparus d'un conces
sionnaire inactif. - Avis des l 4 novembre-
s décembre 1924 76 

t. XXVIII, 668 
Avis du 11 décembre 1928 . 4 89 

t. XXX, 777 

.1ùiüseÎ1ÛDENCÈ DU coNsEh. DES lÛNÈs 

Indemnité d 'occupation. - Avis d u 4 août 
1926 . 

Indemnité d'occupation. 
Avis du 27 j uin 1928 . 

t. XXIX, 506 

Droit civil. -

t . XXX, 726 

Ind ivisibilité d e la mine. - A v is des 2 1 
octobre- 18 novembre 192 7 

t. XXX, 385 

Insertion avant affichage. - A v is d es 1 6 
septembre-2 octobre 1925 

Avis du 2 octobre 1925 . 

· Insertion dans journaux . - A v is 
septembre-2 octobre 1925 

Avis du 2 octobre 192 5 

Avis d u 6 novembre 1925 

Avis du 11 décembre 1925 

t. XXVIII, 1228 

t. X XVIII, 1235 

des 16 

t. XXVIII, 1228 

t . XXVIII, 1235 

t. XXVIII, 1237 

t. XXVIII , 1246 

Installations électriques. - Règlement de 
police géné1·al. - A pplication dans les mines. 
- Pénalités à appliquer. - Législation mi
nière. - Un proj et de règlement applicable 
aux insta llations él ectriques en général, y com
pris celles d ans les mines, minières, carrières et 
dépendances, rentre, pour celles-ci, da ns les 
pouvoirs royaux, mais il convient de compléter 
l'article 8 1 d u projet pour appliquer aux infrac
tions dans les mines, etc., les peines de là loi 
m iniè re, non cell es des lois du 5 mai 1888 et 
d u 1 Ô ma rs 192 5, chap. V III. - Avis d u 13 
octob re 1926 

t. XXIX, 517 

184 

438 

343 

126 

133 

126 

133 

135 

144 

19 5 

« 
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Inventeur. - Titre de préférence cessible. 
- Territoire à accorder. - Extension. -
Cahier des charges. - Engagement de com
mencer les travaux. - Non lieu à en prendre 
acte. - 1. Est cessible à prix d 'argent, le titre 
d'inventeur reconnu à un demandeur en con
cession auquel il restait seulement à justifier 
de ses facultés financières. 

2. Dans ce cas, le territoire à accorder est 
celui qui avait été proposé en faveur du cé
dant; mais il échet de l'accorder à titre d'ex
tension si le cessionnaire est propriétaire d'une 
concession contiguë; et il n'y a pas lieu de faire 
un nouveau cahier des charges, mais de com
pléter celui de la concession à étendre. 

3. En cas d'octroi d'extension, il serait illégal 
de prendre acte d'un engagement de commen
cer et poursuivre dans les cinq ans la mise à 
fruit de cette extension. Avis du 30 mai 
'1924 

t . XXVlll, 633 

Inventeur. - Titre de préférence. - A vis 
du 18 septembre 1928 . . . 

Journaux. - Voir Insertion. 

Voir Avis du 2 octobre 1925 

Voir Avis du 11 décembre 1925 

t. XXX, 737 

t. XXVIII, 1235 

t. XXVlll, 1246 

Licitation de concession indivise. A vis 
des 8-1 8 novembre 1 92 7 

t. XXX, 387 

• ~ieu du si~ge déterminant l'arrondissement 
m1ruer competent • ....__ Avi:; du 20 juillet 1928. 

t . XXX, 734 

41 

449 

133 

144 

345 

446 
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Liquidateurs décédés. 
cembre 1926 

Avis du 19 dé-

t. XXIX, 524 

Litige pendant entre propriétaire et deman-
deur d'occupation. -Avis du 28 janvier 1924 · 

t. XXVlll, 595 

Locataire opposant à une voie de communi
cation. - Ma lgré le consentement de la com
mune propriétaire il y a lieu de poursuivre la 
procédure en déclaration d'utilité publique 
d'une voie de communication pour carrière, si 
cette voie doit tra v erser un terra in communal 
loué dont le locataire ne consent pas au pas
sage de la voie sur ce terrain. - Avis du 30 
mai 1924 

t. XXVlll, 638 

Location de mine. - Copropriétaires indi
vis. - Demande n'émanant pas de tous les 
copropriétaires. - Non recevabilité. - Cer
tains copropriétaires d 'une concession de mines 
ne peuvent, à défaut du consentement des 
autres propriétaires, ê tre autor isés à donner la 
m ine en loca tion. - Avis d es 21 octobre-
18 no~embre 1927. · ' . 

t . XXX, 385 

Locataire demandeur en décla1·ation d'utilité 
publique. - A vis du 2 3 m a rs 1 9 2 8 . · 

• t . XXX, 678 

515 

202 

3 

46 

343 

390 

Maintenue. - Avis du 18 septembre 1928. 464 
t. XXX, 752 

Maintenue (prétention à). - Voir Avis du 

29 février 1924 
t . XXVll/, 601 

Maintien d'une voie de communication exis
tante, mais menacée de suppression. - A vis 

du 21 janvier 1927 · 
t. XXIX, 1041 

9 

213 
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Mandataire de Société concessionnaire. 
Son mandat est pe1·sonnel. - A vis des 1 6 
octob re-20 novembre 1925 . 140 

t. XXVlll, 1242 

Manganèse. - Rognons isolés. - Non con
cessibilité. - Déclara tion d'ouverture de car
rière. - Ne constituent pas uné mine conces-

. sil:ile des rognons de manganèse qui ne se pré
sentent pas en « amas ». 

Le propriéta ire qui veut les exploiter dans 
son terra in accessoirement à l'extraction de 
terres violettes n'est as treint qu'à faire une 
déclaration d 'ouver ture de carrière. - Avis du 
2 1 octob re 192 7 340 

t. X XX, 382 
Massif protecteur en plafond. - Avis du 

28 avril 1926 . 

1. XXIX, 497 
Mesure de sécurité. - Carrière. - A vis du 

20 juillet 1928 . 

t . XXX , 73 1 
Métaux divers. - Gisement pauvre concé-

dable. - A vis du 2 0 décembre 1 92 7 . . . 

t . XXX, 395 
Mine de fer d'alluvion. - Demande en 

concession. - Absence de renseignement con
cernant mode d'exploitation. - Ren~i pour 
rapport complétaire. - Saisi d'une demande 
en concession de minerai de fer d'a lluvion, le 
Conseil demande des renseignements complé
mentaires, lorsque le rapport de l'Ingénieur en 
chef-Directeur de l'a rrondissement minier ne 
décla re pas explicitement que l'exploitation ne 
pourra se faire à ciel ouvert, qu'elle nécessitera 
d es galeries souterraines. - A vis des 1 1 - 14 
clécembre 1 9 2 8 

t . XXX, 781 

175 

443 

353 

49~ 

, 
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Mines grisouteuses. - Défense de fumer. 
- Avis du 14 mars 1924 . 31 

t. X X V/ll, 673 
Mine indivise inactive. - Société civile. -

Remise en. exploitation. - Compétence des 
tribunaux vis-à-vis des copropriétaires récalci
trants. - Sortie d'indivision, aliénation ou 
renonciation. - Nécessité du consentement de 
tous les copropriétaires. - 1. P our remettre 
une mine en exploita tion a lors que quelques
uns des proprié ta ires indivis (sociétaires civils ) 
s' en d ésintéressent, les autres m embres d e la 
société civile prop riéta ires peuvent demander 
aux tribunaux l'autorisation de contraindre les 
récalcitrants ou indifférents à participer aux 
frais. 

2. Pour la sortie d' indivision , l'a liénation de 
la mine ou la renoncia tion à la concession , il 
fau t le consentemen t de tous les coproprié
ta ires. - Avis des 9-22 juillet 1926 . 

t . XXIX, 500 

Modification de demande en instruction. -
A vis du 16 septembre 1925 

t . XXVll/, 1226 

A vis du 26 février 1926 · 
t . XXIX , 479 

Motifs omis d 'une demande publiée. -
Avis du 2 7 juin 1928 

t . XXX, 716 

Nécessite d'un trainage aérien dépendant 
d'un triage-lavoir. _Avis du 2 octobre 1928. 

t . XXX, 760 

N , 't' e'ventuelle d 'occuper une parcelle. ecess1 e 
A ·s du 3 juillet 1925 · · · · · · · 

- VI t. XXVIll, 1213 

, 't' Utilité _ Avis 4 a oût 192 6. 
Nece~s1 e. - . t. XXIX, 506 

178 

124 

157 

428 

47 2 

111 

184 
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Nivellements périodiques. - Avis du 23 
février 1928 

Notification aux ascendants. 
du 9 mai 1 924 . 

t. XXX, 666 
Voir Avis 

t . XXVIll, 627 
Nouvel examen d'une proposition de décla-

ration d'utilité publique. - Avis du 21 sep-
tembre 192 7 

t. XXX, 356 
Occupation de terrain (après retrait de de-

mande de déclaration d'utilité publique). _ 
Avis du 25 novembre 1927 . 

t. XXX, 392 
Occupation de terrain. - Clôture murée. -

Convention qui autoriserait transformation. -
Non relevance. - Compétence judiciaire. -
Tant qu'une propriété est enclose de murs 
l'assertion du concessionnaire, demandeur e~ 
autorisation d'occuper, prétend~nt que les con
ventions entre parties lui donnent le droit de 
ml ifier partie de la clôture pour en faire une 
clôtL ce non muree, est irreJevante. C 'est aux 
tribunaux qu'il appartient d ' interpréter les con
ventions invoquées. - Avis du 3 juin 192 7 . 

. tXXIX, 1075 
' O~c~pation d~ terrain. - Conséquences de 

l arrete ~yal d autorisation. - Droits civils. 
"-:-- Comt1~tence judiciaire. - Tou tes les ques
tions relatives à des droits civils tels qu d , . d , , e ceux 
. envant un a. rêté royal autorisant l'occupa-

tion, so11t de la compétence des tribunaux. 
Le droit à indemnité ne dérive pas de l'ar

rêt~ royal; il ne naît qu'au moment de l'occu
pation. Celle-ci ne peut avoir lieu que 
!' 1 . . d pour 

exp 01tation e la mine. Jusque-là le pr ·, . . . opne-
ta1re du . terrain peut en disposer, même pour 

378 -
35 

314 

350 

247 
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des constructions, mais celles-ci ne seront pas 
soustraites à l'occupation. - Avis du 27 juin 

519 

1928 . 438 

t . XXX, 726 

Occupation de terrain. - Demande en 
autorisation. - Inutilité d'exemplaires multi
ples. - Offre d'acquisition non req~e. -
Propriétaire absent du pays. - Avertissement 
au domicile légal. - Régularité. - Création 
d'un siège. - Emplacement le plus convena
ble. - Autorisation. - Raccordement sol·tant 
du périmètre. - Nécessité d'exproprier. -
Non lieu à autorisation d'occuper. - 1. En 
matière d'occupation de terrains, la demande 
et les pièces autres que le plan ne doivent pas 
être produites en plusieurs exempla ires; il n'est 
pas requis d'avoir fait offre d'acquérir les ter
rains. 

2. Est régulier l'avertissement donné au do
micile légal que le propriétaire passé à r étran
ger a gardé chez sa mère. 

3. Le concessionnaire doit être autorisé à 
occuper, à )'endroit le plus COf1Venable, tous 
les terrains nécessa ires pour établir un siège. 

4. Lorsqu'un ·raccordement fra nchit le péri
mètre et nécessite des expropriations, l'occupa
tion ne peut être autorisée, pas même pour la 
partie du raccordement comprise dans le péri-
mètre. - Avis du 21 octobre 1927. 331 

t. XXX, 373 

Occupation de terrain. - Distinction entre 
utilité et nécessité. - Raccor,dement par fer • 

N , 't, _ Repm·t sul' d autres parcelles. - ecess1 e. d • • 
- Mêmes objections à prévoir. - ln e~te 
d ' ti'on _ Non lieu à règlement preaoccupa • . . 
lable. - 1. L'article 1 2 de la 101 d.u . 2 . ~a1 
183 7 a consacré implicitement la d1stmct1.on 

f . la Cour de cassation entre chem\ns _aite par 

• 

........ ....._.. ...... -. ________ ..... a ... -.. ___ ~ 
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simplement « utiles » ne donnant pas lieu à 
occupation et chemins « nécessaires ». 

La loi du 8 juillet 1865 n'a pas supprimé 
l occupa tion pour chemins « nécessaires » com
pris dans le périmètre concédé. 

Des baux expirés n'assurant plus a u conces
sionna ire la sécurité nécessaire n e sont pas un 
obstacle à r a utorisation d. occuper. 

Dans les circonstances économiques actu~l
les, le raccordement au chemin de fer est une 
nécessité pour une exploitation cha rbonnière. 

2. Il ne convient pas de reporter le raccorële
ment sur d 'autres parcelles si les propriétaires 
d e celles-ci peuvent opposer les mêmes objec
tions qu'oppose le propriétaire vis-à-vis duquel 
l'occupa tion est poursuivie. 

3. L'indemnité d 'occupa tion ne ëloit pas 
être réglée préalablement. - Avis du 4 août 
1926 

t. XXIX, 506 

Occupation de tenain. - Grille sur sou
bassement en maçonnerie . - Clôture murée 
étalbie sur terr;:J,in du concessionnaire. -
Convention de clôture. - Obstacle légal à 
l'occupation. - En vue d e l'exemption de la 
servitude d'occupation stipulée à l'article 1 7 
des lois minières coordonnées, une maconnerie 
d e 80 centimètres de hauteur moyen~e pour
rait, indépendamment du treillis qui la sur
monte, être considérée comme mur de clô ture. 

Il faut considérer comme clôture murée celle 
qui consiste en un soubassement maconné sur
monté d·une clôture métallique so~tenue p a r 
des fers cornières de 5 0 millimètres sur 5 0 
millimètres espacés de 1 m. 70 . 

Il importerant peu que cette clôture soit 
établie sur la p ropriété du concessionna ire de 
mine, surtout si celui-ci ~vait é\SSµmé conven-

• 

184 
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tionnellement l'obligation d 'établir une clô
ture. - Avis du 2 5 février 192 7 . 

t . XXIX, 1045 

Occupation de terrain. - Litige pen~~t. en 
justice entre concessionnaire et propr1~taire. 
- Un litige pendant devant la Cour d appel 
entre le propriétaire du terrain et le conces
sionnaire qui sollicite l'autorisation d'occuper 
ce terrain ne saura it faire obstacle à la de
mande d 'occupation. La récla ma tion du pro
priétaire (du chef d e glissement d ' un terril sur 
son terrain ) se résoudra éventuellement en 
dommages-intérêts à apprécier p ar le pouvoir 
judiciaire. - A v is du 28 janvier 1924 

t. XXVIII, 595 

Occupation de terrain. - Notification faite 
au père des enfants renseign és comme proprié
taires. - Non lieu d'autoriser . - Occupation 
de terrain. Absence de plan renseignant les 
installations et les p ropriétés de l'impétrante. 
- Non lieu d'autoriser. - 1. Lorsque, sur 
une demande en a utorisation d 'occuper des 
terra ins, l'Ad111inistration communale a adres
sé la notifica tion à un e personne dont les 
enfants sont renseignés comme propriétaires 
et non à ceux-ci, la procédure est viciée. 

2. Il n. y a pas lieu à autoriser r occupation 
lorsque 1e demandeur en autorisation n'a ~as 
j oint à sa requête un ~lan de ~a ~oncess.1on 

· a nt ses insta llations e t md1quant les rense1gn . 
p a rcelles dont il est propriétaire. - Avis du 

9 mai 1924 . 
t . XXV/ll , 627 

0 ti. de terrain. Opposant. -ccupa on . , E . 
. t ReJ· et non mohve. - x1-

Contre-pro Je • - l 
d 'un complément de rapport. - p an. gence , 

- Surface à occuper. - Tra ce au crayon. -

1 ff. 1 Lorsque, sur uni; dema.nde 
_nsu_ 1s~ce. ~ • 

521 
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en autorisation d'occupation de terrain, le pro
priétaire opposant a présenté un contre-projet 
dont l'ingénieur des Mines n'a pas motivé le 
rejet, il peut y avoir lieu pour le Conseil d es 
Mines de réclamer un complément de rapport. 

2. Le Conseil ne peut baser son avis sur un 
plan où l'ingénieur des Mines n'a tracé qu'au 
crayon le périmètre de la surface dont il pro
pose d'autoriser l'occupatin. - Avis du 29 
juillet 1927 269 

t. XXX, 311 
Occupation de terrain: Pièces en qua-

druple. - Frais frustratoires. - Motif d'occu
pation. - Installation de décantage d'eau 
provenant de -remblayage hydraulique. 
Echange de terrains. - Incompétence de 
l' Administration. - 1. Les articles 8 et 2 3 
des lois minières coordonnées n'exigent pas la 
production des pièces en quadruple exem
pla ire. 

2. L'occupation de terra ins peut être accor
dée pour étendre une installation de d écantage 
d'eau pro'V enant de remqlayage hydraulique. 

3. L'Administration n'a pas le pouvoir 
d'obliger le concessionnaire à céder un de ses 
terrains en échange de celui à occuper. -
Avis du 31 mai 1928. 410 

t. XXX, 698 
Occupation de terrain. - Propriété préten

due par le concessionnaire. - Autori$ation 
pour autant. - Parcelle actuellement inutile 
à l' exploitation. - Non lieu à autorisation. -
Parcelles occupées de fait. - Bail expiré. -
Voies ferrées nécessaires. - Autorisation. -
1. La prétention du concessionnaire à la pro
priété d'une pa rcelle de la surface ne fait pas 
ob!'ltacle à lui accorder )'autorisation « d ' occu-
,~,. "ette parcelle pour autant que l'autre pré-

1, nt en soit réellement le pro~riétaire . >~ . 

1 . .. 
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2. Il n'y a pas lieu d'autoriser l'occupation 
d'une parcelle actuellement inutile au conces
sionnaire et qui pourrait seulement lui servir 
à rétablir la communication avec un siège 
actuellement désaffecté. 

3. li y a lieu d'autoriser l'occupation de par
celles que le concessionnaire occupe en suite 
d'un b ail expiré et qui sont traversées par des 
voies ferrées servant au transport de matériaux 
nécessaires à l'exploitation. - Avis du 3 juil-
let 1925 111 

t. XXVlll, 1213 

Occupation de terrain. - Rayon de cent 
mètres. - Habitations d'autres propriétaires. 
- Pourparlers d'achat. - Non relevance 
pour empêcher l'occupation. - L'existence 
dans le rayon de cent mètres d'habitations. 
n'appartenant pas au propriétaire de la par
celle à occuper est sans relevance. 

L'allégation par le propriétaire de pourpar
lers pou; l'achat de la parcelle ne fait pas non 
plus obstacle à l'autorisation d'occuper. · -
Avis du 4 août 1926 l 8d 

t. XXIX, 510 

Occupation de terrain. - Société proprie
taire. - Mandataire décédé. - A vis donné 
à ses héritiers. - Réponse de ceux-ci. - Non 
recevabilité. - P our une a utorisa tion d' occu
per d es parcelles appartenant à une Socié té , il 
ne suffit p as qu'aient é té avertis les héritiers 
d'un mandataire décédé qui représenta it cette 
Société. Il en est ainsi même si ces héritiers ont 
répondu à l'avis. - Avis du 22 juillet 1925 121 

t. XXVlll, 124 

Occupation de terrain. - Terril. - Pous
sée des stériles. - Envahissement au delà du 
terrain demandé en occupation. - Proprié
taire consentant, mais non capable de vendre. 
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- Autorisation au delà de la demancle. - Il 
échet d ' autoriser, sur la proposition de I'lngé
nieur des Mines, l'occupation , m ême au delà 
de ce qui a été demandé et qui a d éjà été 
d épassé par l'enva hissement du terril, lorsque 
d'une part il est certain que cet envahissement 
n'est pas arrêté et d'autre pa rt les deux par
ties sont d'accord pour désirer une occupation 
plus étendue, mais le propriétaire, un bureau 
de bienfaisance, n'a pas capacité de vendre à 
l'amiable. - Avis du 3 octobre 1924 . 61 

XXV///, 653 

Occupation de terrain. - Terril. - Utilité 
justifiée. - En cas de demande d 'occupation 
pour l'extension d 'un terril , si le terra in à occu
per n 'est pas clôturé et est dis tant de plus de 
1 OO mè tres de toute habita tion ou clôture mu
rée des propriétaires du terrain, r occupa tion 
peut être autorisée dù moment où son « uti
lité » pour l'exploitant est démontrée. - Avis 
du 2 avril 1928 401 

t. XXX,689 

Occupation de terrain. - Terril conique. 
- Nécessité d'une base carrée. - Autorisa
tion. - Il y a lieu d 'aut'oriser l'occupa tion de 
terra ins compris da ns le p érimètre concédé e t 
nécessaires pour l'établissement d'un nouveau 
terril. Il n' échet pas de substituer à certains de 
.ces terrains d'autres terrains qui donneraient 
au terril une base rectangula ire au lieu de la 
base ca rrée convenant à l'é tablissement d' .1 . un 
terri conique. - A vis du 2 1 octobre 1 9 2 7 . 3 2 7 

t. XXX, 369 
, Occui>ation de tenain. - Traînage aérien 

depen~~nt d'un triage-lavoir. - Installation 
superf1c1elle de la mine. _ Autorisation •. _ 
Un traînage aérien devant serv1"r a' l', t" evacua 10n 
des stériles d ' un triage-lavoir fait pa rtie comme 
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ce triage des insta lla tions superficielles de la 
mine. En conséquence, il échet d'autoriser 
l'occupa tion de la b ande de terra in au-dessus 
de laquelle il doit passer. 

Il importe peu que l' exploitan t soit proprié
ta ire de terrains contigus, si le traînage aérien 
devrait, pour y être é tabli, subir un coude 
incommode ou dangereux. Avis du 2 oc-

525 

bre 1928 4i l 
t . XXX, 760 

Occupation de terrain. - Utilité pour lex
ploitant. - Propriétés de l'exploitant. -
Impossibilité de les utiliser sans suspension de 
l'exploitation. - A vis tendant à autorisation. 
- Pour accorder l' autorisation d' occuper, c'est 
)' « utilité » de r occupation pour l'exploita tion 
de la mine qu' il faut env isager. 

Il y a lieu d'autoriser nonobstant l'existence 
de propriétés d e l'exploitant contiguës au terril 
à étendre, si ces propriétés ne peuvent être 
utilisées que moyennant déplacement du tra ns
p ort aérien vers le terril et suspension de l'ex
ploita tion pendant ces travaux. - Avis du 
28 d écembre 1928 .- 5 10 

t . XXX, 798 

Occupation défendue. - V oir A v is du 2 1 
octobre 1.92 7 331 

t. XXX, 373 

Occupation ou déclaration d'utilité publique. 
- A v is du 29 avril 1925 . 96 

t . XXVIII, 1198 

A vis du 25 novembre 1927 · 350 
t. XXX, 392 

Occupation. - Voir A vis du 18 juillet 1924 58 
t. XXVIII, 650 

· Oppositions. - Absence . d.e n~tificatio~. 
-- Non recevabilité. - Admm1strallon publi-
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q~e o,!>~osante. - Recevabilité. -Jtapports 
d lngerue~ des Mines. - Valeur d'expertise. 
-.- . Pouvoll'S de l'administration. - Préven
tion de11 dangers. - Cahier des charges -p . . . . 
res~ption de mvellements . périodiques. -

Caution. - Incompétence du pouvoir concé
~ant. -:- Gisement. · - Possibilité d'exploita
tion utile. - 1. li n' Y a pas lieu de tenir 
compte d'oppositions non notifiées à la de
ma~~eresse en concessi~n. non plus que d'op
positions «, tardives » dont les auteurs n'ont 
pas observe les formes prescrites par l'a rticle 
33 des lois minières coordonnées. 

2. Une administration publique (la com
mune) est recevable à se porter opposante 
t~nt comme pr<;>priétaire de la voirie et d~ 
diverses constructions que comme ch , d ·11 , 1 , argee e 
ve1 er a a securité des habita nts et , 1 l 
b · , d h b' a a sa u-nte es a 1tations. 

3. Les rapports des 1 , . . . ngenieurs 
mstration des Mines t on, pour 
~a leur d'expertise. 

de l'Admi
le Conseil . 

4. L'Administration d es M' 
d . mes est a rmée 

es pouvoirs nécessaires pour . 
mesures de protection et arrAt presbcnre des 

l 
. . e er a u esoi 

exp 01tahon d a ngereuse. . n une 

S. Peut être insérée au cah' 
obligation pour le con . ~er d es charges 
' d cess1onna1re d e 'd 
a es nivellements P , . d' proce er 

eno iques en vu d', 1 . 
rer les Ingénieurs des M· e ec a1-. mes. 

6. La loi rend superflu to t 
réparer les cféaâts , I u engagement de 

"' eventue s et elle 
pas au pouvoir concédent d . ne p ermet 
de ce chef. e stipuler caution 

7. Un gisement ne do1't •t 
") e re c 'd, 

::. 1 y a présomption d' . once e que 
une exp] 't · 

- Avis d u 23 f, · 19 °1 ation «utile» evn er 28 . · 

t . XXX, 666 
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Opposition à demande de concession. -
Eaux utiles de la su: face. - Exhaure impor
tant. - Non lieu à interdiction. - Obligation 
d'évacuer les eaux par l'areioe existante. -
Publicité. - Omission dans une commune. 
- Renonciation à la demande concernant 
cette commune. - Non lieu à nouvelle in
struction. - Métaux divers demandés en 
concession. - Peu de richesse d 'un gisement. 
- Opportunité de le concéder. - 1. Une 
opposition fondée sur la probabilité d' assè
chement de la. surface ne doit p as empêcher 
l'octroi d e !a concession demandée, si l'ingé
nieur des Mines affirme d a ns son rapport que 
la situation actuelle quant a ux eaux utiles de 
la surface ne sera guère modifiée. Il en est 
de même de l'opposition d'une société indus
ttielle qui cra int 'd'être privée de l'eau néces
saire à son industrie. 

Le cahier des charges ne doit pas interdire 
l'exhaure si cette interdiction rendait l'ex
ploitation impossible. Mais ce cahier devra 
stipuler que les eaux de la mine, à l'exception 

. de celles nécessaires pour les besoins de r ex
ploitation minière, continueront d'être éva
cuées pa r l'aqueduc (areine) qui les évacue 
aujourd'hui. 

2. Si les formalités de publicité ont é té omi
ses d ans une commune, mais que le demandeur 
e n concession renonce à la partie de sa 
demande visant le territoire sous cette com
mune (territoire peu important), il n ' est pas 
nécessaire de recommencer l'instruction. (Ré
solu implicitement.) 

3. Si l'un des métaux demandés en conces
sion n'offre qu'un gisement peu riche, il peut 
cependant être d'intérêt général de le concé
der avec les autres g isements minéraux com
pris d ans le p érimètre demandé. Avis du 
20 décembre 192 7 

t. XXX, 395 
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Ouverture de communication. - Demande 
en déclaration d'utilité publique. - Inutilité 
d'exemplaires multiples et d'exploits d'huis
sier. - Sièges à établir. - Occupation non 
encore autorisée. - Demande de raccorde
ment prématurée. - 1. Ne doivent pas être 
produites en plusieurs exemplaires la demande 
en déclaration d'utilité publique de l 'ouverture 
de communications, ni les pièces y jointes 
autres que le plan. 

li est frustratoire de faire constater par 
huissi~r le refus d'offres d 'acquisition . 

2 . Tant que l'autorisation d'occuper les ter
rains nécessaires à l'établissement d'un siège 
n'a pas été accordée, il n' échet pas de décla rer 
d'utilité publique' un raccordement de ce siège 
en projet. - Avis du 2 1 octobre 192 7 . 

t . XXX, 379 

Part indivise de concession de mine. 
Cession. - Nécessité d'autorisation. - De
mande d'autorisation émanant d'une seule 
partie. - Décès de l'autre partie. - Igno
rance de l'existence de la concession. -
Demande non valable. - Dé~héanée, - Hé
ritiers du concessionnaire inconnus. - Pour
suite impossible. - Une part indivise de 
concession de mine ne peut être cédée valable
ment sans a utorisation roya1e, à moins que 
cette part ne soit une part dans une société, 
personne morale, propriétaire de la concession. 

Si la cession a eu lieu pa r acte àuthentique, 
une des parties peut valablement faire seule 
la demande d'autorisation , même si l'autre 
partie est décédée. Il en est autrement si les 
deux parties entre lesquelles s'est faite la 
vente et l'achat d'un ensemble successora l 
ignoraient que cet ensemble comprît une part 
de concession de mine. 
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La poursuite en déchéance n'est pas possible 
si les héritiers du concessionnaire sont décédés. 
- Avis du 11 décembre 1928 . 

t . XXX, 777 

Part indivise de concession (Cession de) · 
- Avis du 2 1 octobre 192 7 . 

- t. XXX, 366 

Part indivise céd ée. - A vis des 8-1 8 no
vembre 1927 

t . XXX, 387 

Partage du gisement entre concurrents. 
Avis du 14 décembre 1928 . 

' 
t. xxx. 782 

Perpétuité de la concession. - A vis du 1 8 
septembre 1 928 

t. XXX,752 

Pétrole. - Avis des 29 juillet-26 août 1927 
. t . XXX, 319 

Plan. - Avis du 3 1 octobre 1928 . 
t. XXX, 770 

Plan. - Ingénieur compétent pour le véri-
fier._ Avis du 20 juillet 1928 · · · · 

t, XXX, 734 

Plan accompagnant une demande d 'occu
pation. - lnconection. - Voir Avis d u 9 
mai 192 4 

t. X XVJ/l, 627 

Voir Avis du 29 juillet 192 7 

t. XXX, 311 

Pl défectueux.- Avis du 2 1 janvier 192 7 
an t. XXIX, 1041 

Police des Mines. _ Terril. - Députation 

P t _ Interdiction d e verser. · -ermanen e. . . , l 
Adhésion de l'exploitant. - Il appartie.nt a a 

489 

324 

345 

494 

464 

277 

482 

446 

35 

269 
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Députation permanente d'interdire, sur rap
port de l'ingénieur en chef-Directeur d'arron
dissement minier, le déversement de déblais 
sur un terril. Le concessionnaire doit avoir été 
entendu. L'arrêté est soumis à approbation 
ministérielle après avis du Conseil des Mines. 

L'adhésion de !'exploitant ne dispense pas 
de prendre et d'approuver l'arrêté d'interdic-
tion. -Avis du 22 septembre 1926 . 191 

t. XXIX, 513 

Police. - Mesures provisionnelles. - A v is 
du 30 décembre 192 7 364 

t . XXX, 406 

Police des Mines. - Mines grisouteuses. -
Interdiction du tabac, des briquets, allumet
tes, etc. - Rentre dans les pouvoirs conférés 
au R oi par les articles 7 6 et 7 7 des lois coor
données et da ns le cadre de r arrêté royal du 
5 mai 191 9, un projet d'arrêté royal ajoutant 
à la défense de fumer dans les mines à grisou 
l'interdiction d'y être porteur d'une pipe, de 
tabac, d'un cigare, d 'une cigarette , d'un bri
quet, d'une allumette ou de quelqu'objet pro-
pre à se procurer du feu. - Avis du 14 mars 
1924 . 

t. XXVlll, 623 
31 

Police. - Voir Avis du 3 octobre 1924 . 64 

t . XXVll/, 656 
Avis du 3 octobre 1924 67 

t . XXVIII, 661 

Avis du 1 3 octobre 1926 195 
.t XXIX, 517 

Police. - Mesures préventives. - Avis du 
23 février 1928 3 78 

t. XXX, 666 

Avis du 2 avril 1928 . 404 
t. XXX, 692 
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Police. - Sécurité. - Voir Avis du 8 avril 
1925 . 9 1 

t. XXVIII. l 193 

Avis du 20 juillet 1928 . 443 
t. XXX, 731 

Poursuite en déchéance. - Force majeure. 
- II n'y a point lieu à poursuivre la déchéance 
d'une concession lorsque le propriétaire de 
celle-ci n' en a arrêté l'exploita tion qu'après 
s' être vu faire défense de continuer les travaux 
sous la ville de Liége.- Ayis du 14 avril 192 4 33 

t. XXVJII, 625 

Poursuite en déchéance. - V oir Déchéance. 

Préférence. - Voir Titre de préfêrence. 

Prix de cession non indiqué dans la de-
mande. - Voir Avis du 3 1 octobre 1924 . 

t. XX.VIII, 661 

Produit net de la mine. - Avis du 2 7 juin 

1928 . 

A vis du 3 1 mai 1 9 2 8 · 

Projet d'acte de cession. 
27 mars 1925 . 

t. XXX. 728 

t . XXX, 701 

Voir Avis du 

t. XXVIII , l 190 

Projet de loi (rapport sur un) modifiant 
les lois minières coordonnées en ce qui con

la recherche et l'exploitation du pétrole 
cerne A A , al ( 
et des gaz combustibles. - rre~e, roy ,. rap-

) re'glant les formalites d mstruc
port sur un 
. d d andes de permis de recherches de tion es em 

p étrole et de gaz combustibles. - Avis des 

f9 juillet-26 août 1927 · 
~·XXX, 319 

""'--~-----

67 

440 

413 

88 

277 



532 ANNALES DE~ MINES DE BELGIQUE 

Proposition de déclaration d'utilité publi
que. - Transport aérien. - Conditions de 
sécurité. - Demande de nouvel examen. -
Suppression d'une condition. - Lorsque, 
après une proposition de déclaration d'utilité 
publique subordonnant à certaines conditions 
le travail à exécuter. ie ministre d emande au 
Conseil de supprimer l'une des conditions de 
sécurité proposées par l' Administration com
munale et non critiquées par !'Administration 
des Mines, il appa rtient au Conseil de rayer 
de sa proposition cette condition s'il reconnaît 
fondées en fait les critiques présentées par le 
ministre. - Avis du 2 1 septembre 192 7 . 

t . XXX, 356 

Propriétaire de la surface responsables du 
comb~ement d'un ancien puit. A vis du 3 
octobre 1924 

t. XXVI// , 659 

Propriétaire incapable de vendre: bureau 
de bienfaisance. - Avis du 3 octobre 1924 . 

t. XX.VIII , 653 

Publications. - Avis du 2 7 juin 1928 . 

t. XXX, 716 

Publication. - Omission de la demande. 
·-Nullité. - A v is du 2 octobre 1925 . 

t. XXVII/ , 1235 

Publication. - Omission des motifs de la 
demande. - Nullité. - Avis du 2 7 juin 1928 

t. XXX, 716 

Publication. - Omission d'une commune. 
- Renonciation à la dem~de concernant 
cette commune. - Avis du 2 0 décembre 1 92 7 

t . XXX, 395 

314 

67 

6 1 
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133 

428 
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Publications. - Refus d e la • D éputàtion 
pei·manente. - Recours. - Avis du 3 juillet 

1925 . . . 
t. XXVIII, 1210 

Publicité. _ En cas d'at~ribution à un de
andeur concurrent d'un territoire non com

; ris dans sa demande. - Voir Avis du 29 

février 1924 
t. XXVlll, 601 

Publicité combinée dans deux provinces. -
Avis des 16 septembre-2 octobre 1925 · 

t. XXVIII, 1228 

Publicité de la d emande. - Coïncidence 
nécessaire. - Avis du 6 novembre 1925 · 

t. XXVI// , 1237 

Puits ancien non démontré d ép endant d'une 
concession. - Comblement insuffisa~~· .
Danger. - Responsabilité des p 1·oprieta1res 

d la surface. - Les frais de comblement 
e d' . 

Cause de sécurité publique un puits pour , . , . 
. "mparfaitement comble, situe pa rtie sur a ncien 1 . , , 

1 
. . rbaine partie dans une propnete 

a vo1ne u • . , . d 
. , . combent a ux propneta1res es par-

pnvee, m . , , h 
Il d a ns lesquelles il est situe, a c acun e11 

ce es , · ·t 
.:on de la surface occupee, s1 ce put s 

proporu · d 
f. ni aux plans de la concess10n e 

ne 1gure ' l d 
. . te ni à aucun des p ans e m mes sous-1acen , 

r Administration des Mines. . à 
L e Gouverneur de la Province n' a pu, 

d
, A , d la Députa tion permanente , 

défaut arrete e C ·1 " l 
d d ombler, et le onse1 qu 1 

donner or re e c 1 
, à la Ville n" enga ge p as a responsa -
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108 

9 

126 

135 

67 a d onne , A ·s du 3 octobre 1924 . 
bilité de 1 Etat. - vi t. XXVI// , 659 

, Palier affaissé. - Des-
Puits d ésaffecte. - , N li . . ur l'aerage. - on eu a 

. t' on du puits po . . d' tma i uits _ Prescription une 
recouvrement du p . 

.. 
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palissade. - Lorsque, dans un puits de mine 
désaffecté, le palier recou~ert de rembla is jus
qu'à la surface s'est affaissé, mais que le puits 
ne menace pas de s'ébouler et devra servir à 
l'aérage naturel d'exploitations à établir, il 
échet de prescrire non le recouvrement du 
puits, mais l'établissement d 'une palissade 
empêchant de s'approcher du puits. - Avis 
du 22 mai 1925 

t . XXVI/l, 1205 
Quai de déchargement utile, mais non par-

tie intégYante de la voie de raccordement. -
Avis du 26 janvier 1928 . 

Questions préjudicielles. 
septembre 192 7 

t . XXX, 661 

Avis du 21 

Raccordement. 
1927 . 

t. XXX, 344 

Avis du 25 novembre • 

t . XXX, 392 
Raccordement aux voies d'eau. - Avis du 

29 avril 1 n5 . 
t . XXVl/I, 1198 

Raccordement prématuré. - Avis du 21 
octobre 192 7 - . 

t. XXX, 379 
Raccordement pl'Ovisoire susceptible de 

déclaration d'utilité publique. Avis du 26 
ja nvier 1928 

t . XXX, 661 
Raccordement sortant du périmètre. -

Nécessité d ' exprop;·ier. - Avis du 2 1 octobre 
192 7 . 

t. XXX , 373 
Rapport de l'ingénieur.- Pièces non visées. 

- Avis du 25 février .J 928 

t. XXIX, IQ5(j 

• 

103 

J73 

302 

350 

96 

337 

373 

331 

228 
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Rapport d'ingénieurs des Mines valant 
expertise. - Avis du 23 février 1928 

t . XXX. 666 

Rapport incomplet de l'ingénieur. - A vis 
du 29 juillet 192 7 . 

t. XXX, 311 

Rayon de 100 mètres. - Avis du 4 août 
1926 . 

t. XXIX, 510 

Recherches insuffisantes. - Avis du 18 
septembre 1928 

t. XXX 737 

Avis du 18 septembre 1928 
t. XXX, 744 

Rectification de limite sinueuse. - Autori
sation. - Cahier des charges. - Lorsque les 
limites entre trois concessions de mines sont 
très sinueuses et empêchent d e continuer l'ex
ploitation de certa ins gisements, il conv_i~nt 
d'accueillir la d emande tendant à les rectifier 

h t d e la contenance de chacune sa ns c angemen , 
d . s les parties échangees devant es concession • d. 
toutefois rester soumises aux clauses et con i
f d hier des cha raes régissant la conces-
1ons u ca :=: h , Avis du 

sion dont elles sont detac ees. -

15 juillet 192 7 
t. XXX, 304 

. . . d lim't _ Echange. 
Rectification e 1 e. l'i , · ur des ti de ngerue Bornage. - lnterven on Adh, . des • bal _ es1on 

M . Proces-ver • . mes. - , . , d' acte authenti-ti Non necess1te un 
par es. - . na ires qui ont obtenu 
que - Deux concess10n . . eu 

• d' , h na er des territoires p 1, · t. ec a o 
a utorisa 10n , ,1. leurs limites ne . vue d ame wrer 

importants en t authentique de 
hl . , d passer ac e 

sont pas o 1ges e , t , p• rocédant avec ' . ·1 J' nt execu e en 
1 échange, s 1 s 0 

. b rna~e de la n<;>~-
l'Inaénieur des Mmes au o 

0 

535 

378 

269 

188 

449 

456 

• 

262 
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velle limite et en lui écri"'.ant qu'ils tiennent 
le procès-verbal de ce bornage pour la réali
sation officielle de l'échange autorisé. - Avis 
du 22 juillet 1926 . 

t. XXIX, 503 

Redevance proportionnelle envers les pro
priétaires de la surface. - Concession divisée. 
- Influence de la division sur la répartition 
des redevances. - Lorsqu'une concession a 
été divisée par cession d ' une portion à la con
cession voisine, cette cession influe sur la rede
v a nce proportionnelle dûe aux propriétaires 
de la surface. Par conséquent, pour la répa r
tition de cette redevance entre les dits proprié
taires, la partie cédée ne doit pas être fictive
ment rattachée à la concession d ont elle 
provient, ma is considérée comme formant un 
tout avec la concession à laquelle elle s'ajoute. 
- Avis des 3-22 juillet 1925 

t. XXVIII, 1217 

Redevance proportionnelle. - Extensions 
et acquisitions. - Produit unique. - Excep
tion en cas de concession primitive non assu
jettie à redevance proportionnelle. - 1. Lors
qu'un concessionnaire de mine a obtenu une 
extension ou bien a acquis partie d'une conces
sion voisine, mais n'exploite encore que la 
concession ancienne, les propriétaires à la sur
face de !,'extension ou de l'acquisition ont 
droit de participer à la redevance sur le pro
duit net. Celui-ci est « un » p our toute la 
concess10n. 

2. Il y a exception à ce principe si la conces
sion primitive a été accordée sans redevance 
proportionnelle a u profit de la surface. D ans 
ce cas, il faut évaluer à part le produit dés 
parties obtenues postérieurement et g revées de 
redevance proportionnelle. - · Avis du 31 mai 
1928 

t . XXX, 701 

l 

181 

· 115 

413 
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Redevance au prppriétaire de la surface à 
charge d'une extension comprise dans le péri-
mètre. - Avis du 11 avril 192 7 241 

t . XXIX, 1069 

Redevance fixe: 2 francs. - A vis du 1 8 
septembre 1 9 2 8 

t. XXX, 737 

Refus d'ordonnance d'affichage. 

du 3 juillet 1925 . 
Avis 

t. XXVIII, 1217) 
• 

Règlement de police. - Avis du 13 octobre 

1926 . 
t. XXIX, 517 

Renonciation. - Avis des 9-22 juillet 1926 
t. XXIX, 500 

Requête collective en autorisation de cession 
et en extension. - Cession sans contre-pres
tation. - Autorisation. - 1. Il échet d 'ac
cueillir une requête collective ~a~ laquelle 

d .. t 's con cessio nnaires soll1c1tent: eux S O CI C e • ' 
1 o A utorisation de transférer de l une a 

. d · urplomb ant des l'a utre une partie e veines. s . 
· I ss10nna1re · veines appa r tenant a a ce ' 

• · 'tre une exten-zo Chacune, dans son penme ' . . 
d rties de vemes d une sion por tant sur es pa 

concession révoquée. 
· • cession sans 

2 . Peut ê tre autonsee une d d 
. Ir · , ' la deman e e 

contre-prestation, so icitee a 'd . le nombre 
! 'Ad . . . n vue de re u1re 

m1mstrat1on, e A · du 3 juin 
hes - V IS des limites par couc · 

192 7 . t. XXIX, 1076 

abandonnés. 
R b 'l't , des travaux esponsa 1 1 e 926 . . . . 

Avis du 4 novembre l . t . XXIX, 519 

du 2 1 Septembre 192 7 
Avis t. XXX, 35~ 

449 

108 

195 

178 

248 

197 

316 
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Responsabilité des travaux antérieurs à la 
cession. - Avis du 26 août 192 7 . 

t. XXX, 339 

Réunion de concessions en une. - Exploit~
tion facilitée. - Intérêt général. - A vis favo
ra~~e:. - Il échet d "autoriser une société pro
pneta1re de deux concessions à réunir à rune 
d 'elles une partie de 1' autre concession lorsque 
cette réunion, étant n écessaire pour r exploita
tion d'un gisement exposé à rester improductif 
doit ê tre favorable à l'intérêt généra l. - Avi~ • 
du 16 mars 192 7 . . . . 

t . XXIX, 1061 

Réunion de deux concessions en une. _ 
Intérêt général. - Il y a lieu d 'autoriser la 
réunion de deux concessions en une seule, 
lorsque cette réunion est de na ture à diminuer 
le prix de revient du combustible et ainsi à 
favoriser l' intérêt général. - Avis du 12 m a rs 
1928 . 

t. XXX, 676 

Réunion. - Voir Fusion. 

Réunions de concessions. - Avis du 22 
mai 1925 

t . XXVll/, 1208 

Réunions de concessions. - Voir Avis du 
14 mars 1924 

t . XXV/I/, 618 

Rivière-limite. - A vis du 1 er juillet 1 9 2 7 . 

t. XXX, 297 

Avis du 20 juillet 1928 . 
- t· XXX, 734 

Sécurité compromise. - Avis du 30 d écem-
br~ 1 92 7 . , , . . . 

t. XXX, 406 

297 
_l 

233 

388 

106 

26 

255 

446 

364 
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Sécurité publique. - Urgence. - Rapport 
de l'lngénieur en chef. - Audition de l'ex
ploitant. - Arrêté dé la Députation perma
nente. - Exécution provisoire. - Approba
tion ministérielle.- Sur rapport de l'lngénieur 
en chef-Directeur d es Mines signalant l'ur
gence, la D éputation permanente du Conseil 
provincial peut, J' exploitant entendu, prescrire 
et rendre exécutoires des dispositions en vue 
de sauvegarder la sécurité publique. 

Un tel arrêté est soumis à approbation par 
le Ministre de l'industrie et du Travail après 
l'avis du Conseil d es Mines. Avis du B 
avril 1925 

t . XXV/ll, 1193 

Sécurité des ouvriers dans une canière. -
Voir Avis du 3 octobre 1924 . 

t. XXV/N, 656 

Séquestre (Concession sous) . - Cession. 
- Compétence des séquestres et de I' Admi
nistration des Domaines. - Cession et partage 
des concessions. - Intérêt général. - Acqui
sition de concession. - Statuts de société. -
Absence d'augmentation de capital. - Non 
intervention de l'assemblée générale. - Dou
ble autorisation d'acquérir. - Convention 
unique. - Un seul Arrêté royal. - 1. Est 
régulière la d emande en autorisation de céder 
une concession mise sous séquestre après la 
g uerre, a lors que cette demand e émane à la 
fois des séquestres autorisés par ordonnance 
du président du Tribuna l de 1 rc insta nce et 
de !"Administra tion des Domaines compétente 
en vertu de )'a rrêté roya l du 2 1 septembre 

1926. 
2. Il échet d'autoriser une cession et une 

division de concession lorsqu'elles sont confor-

mes à !"intérêt général. 

539 

91 

64 
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3. Lorsque les statuts d'une société stipulent 
qu'elle pourra acquérir d'autres concessions à 
l'aide d'augmentation de capital et moyennant 
décision de lassemblée générale, pareille déci
sion n'est pas requise si lacquisition se fait sans 
augmef!tation de capital. 

4. C'est par un seul avis et un seul arrêté 
royal qu'il éche~ de faire droit aux deux de
mandes en autorisation d'acquérir, lorsque ces 
d eux demandes sont l'exécution d'une conven~ 
tion unique entre le cédant et les deux sociétés 
acquéreuses. - Avis du 2 1 septembre 192 7 . 

t. XXX, 350 
Séquestre. - Avis du 22 janvier 1926 

t. XXIX , 477 

Soci~taires civils récalcitrants. - Avis des 
9-22 juillet 1926 . 

t . XXIX, 500 
Société cessionnaire autorisée avant sa for-

mation. - Avis du 21 octobre 192 7 . 

308 

155 

178 

324 

t . XXX, 366 
Société en liquidation ou liquidée. - Voir 

Avis des 16 octobre-20 novembre 1925 . 140 

t. XXV//l, 1242 
Avis du 23 décembre 1924 

t . XXV//l, 672 
Avis du JO mars 1926 . 

t. XXIX, 492 
Avis du 1 7 d écembre 1926 

t. XXIX, 524 
Avis du 7 ja nvier 1927 . 

t. XXIX, 1037 

Sommation préalable à déchéance. - Noti-
fication à société charbonnière d issoute et 
remplacée. - Nullité. - C'est au propriétaire 

80 

170 

202 

209 

.J..c 

L 
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actuel d e la concession minière que doit être 
"f", 1 t" n préalable à l'instance notl 1ee a somma 10 . 

en déchéance. 

1 1 · f n notifiée à la Est sans va eur a somma 19 . . . 
société charbonnière civile conces~wnnai:e, qui 
s'était dissoute et à laquelle avait succede l_a 

., . t elle - Avis s.ociété anonyme propneta ire ac u · 
dul crmai1928 

t. XXX, 696 

Sommation préalable à d échéance. - S~m
més reconnus propriétaires par arrêts .de JUS· 

tice. - Décès postérieur à la sommation. -
Validité d e la sommation. - Est valabl~ . ~a 
sommation de reprendre les travaux notif1ee 
à sept personnes dont quatre ont été rec?nnues 
propriéta ires pa r arrêt ~e la Cou: d appel, 
arrêt ayant é té r objet d un pourvoi en cassa~ 
. . a été reJ· eté. La sommation vaut aussi 

tion qm , ' d · 
contre les héritiers du sommé qui d ece e apres 

l mation. _ Avis du 29 juillet 192 7 · · 
a som t. XXX, 314 

14 novem~ 

54i 

408 

272 

Sommation. - V oir Avis des 
bre-5 décembre 1924 · 

76 et 79 

t. XXV//l, 668 et 671 

209 

t. XXIX, 1037 
Avis du 7 janvier 192 7 · 

202 

t. XXIX, 524 
Avis du 17 décembre 1926 . 

A . d 17 .. social - vis u Sommation au s1ege • 202 
d écembre 1 926 t . XXIX, 524 

Avis du 7 janvier 192 7 
209 

t. XXIX, 1037 

d 18 septembre 1928 · 
Sondages. - Avis u X 737 t. XX , • 

449 
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Avis du 18 ~eptembre 1928 . 

t . XXX, 744 
Superposition de concession. - Voir Avis 

du 29 février 1924 

t. XXVlll, 601 
Sûreté publique. - Circulation sur les ter

rils des mines. - Danger. - Pouvoir d'inter
diction du Gouvernement. - Peines correc
tionnelles. - Le Gouvernement a le pouvoir 
d'interdire par arrêté royal la circulation du 
du public sur les terrils des mines. 

Les peines frappant les infractions à cette 
interdiction seront celles comminées par l' a r
ticle 39 de la loi du 5 juin 191 1, peines cor
rectionnelles, sauf le cas d e circonstances 
atténuantes. - Avis du 2 avril ) 928 . 

t . XXX, 692 

Terril. - Avis du 22 septembre 1926 

t. XXIX, 513 
Avis du 3 octobre 1924 

t. XXVlll , 653 
Avis du 2 avril 1928 

Avis du 2 avril 1928 
t . XXX, 689 

t . XXX, 692 
Terril conique. - Avis du 21 octobre 1927 

t. XXX, 369 
Ter~toire attribué bien que non demandé. 

- Avis du 29 février 1924 . 

t . X XVlll, 601 
Titre à préférence. _ A . d 

bre 1928 . . . vis u 18 septem-

Avis du 30 mai 1924 t. XXX, 737 

t . XXVlll , 633 
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. Titre de propriété à produire. - Avis d u 
2 1 janvier 1927 

t . XXIX, 1039 

Transport aer1en. Déclaration d 'utilité 
publique. - Ménagement à avoir pour les 
propriétaires. - Conditions inadmissibles : 
précarité, indemnités, location. - 1. Une 
voie ferrée pour wagonnets établis sur le sol 
ne convient pas pour transp or t à longue d is
tance, pour lequel conv ient un transport aérien. 

2. Si les lois de 1837 et de 1 91 1 ont voulu 
que, en matière de comm unications, le droit 
~es propriétaires céd â t devant les intérê ts d e 
l'industrie m inière, il impo rte cependant d e 
rendre !'exercice de pareil privilège a ussi peu 
vexa toire que possible. 

3. Lors d 'une proposition d e d éclara tion 
d 'utilité publique, il convien t d e n 'admettre 
ni la condition d e p récarité, ni d es conditions 
qui a uraient tra it à d es questions d'ind emnité 
ou qui supposeraient "une location d e terrains 
empris ; !'arrêté décla ra nt lutilité publique 
implique le droit d e fra nchir les chemins et 
d'exproprier les autres terrains. (Conf. A vis 
du 30 mars 1926. ) -Avis du 26 a oût 192 7 

t. XXX , 334 

Transport aenen. - Extension hors du 
périmètre. - Déclaration d'utilité publique. 
- Possession d'autres moyens de transport. 
- - Avantages économiques. - Proposition 
de déclaration d ' utilité publique. - Condi
tions de sécurité publique et de conservation 
des voies à franchir. - Conditions a\"bitraires. 
- Rejet. - Transport aérien traversant des 
biens communaux. - Non lieu à redevance 
annuelle. - 1. Lorsqu'un transport aérien 

roje té doit sortir du périmètre de la conces-
~ 1·1 y a lieu d e p rocéder par déclaration s1on, . 
d 'utilité publique, non par occupation. 

543 

211 

292 
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2. Malgré que le concessionnaire dispose 
d'autres moyens de transport, la déclaration 
d'utilité publique peut être proposée, si le 
transport doit procurer au concessionnaire des 
avantages économiques importants. 

3. Il appartient au Conseil des Mines de 
propeser, après rapports et avis de l'Adminis• 
tration, des conditions pour assurer la sécurité 
publique et la conservation des voies publiques 
à fra.nchir par le transport. 

4. Doivent être rejetées, les conditions qui 
mettraient le maintien de l'ouvrage à la merci 
de l'autorité communale. 

5. La traversée de « biens » communaux 
donne lieu à leur expropriation, non à rede-
vance annuelle. - Avis du 30 mars 1926 . 164 

t. XXIX, 486 

Transport aérien. - A vis du 11 décembre 
1926 . 147 

t. XXVIII , 1250 

Avis du 21 septembre 192 7 314 

t . XXX, 356 

Avis du 28 décembre 1928 510 

t . XXX, 798 

Voir Avis du 3 mars 1924 . 23 

t. XXVIII, 615 

Avis du 30 mars 1926 . 164 

t. XXIX, 486 

Transport aérien, accessoire d'un triage. 
lavoir. - Avis du 2 octobre 1928 . 4 7 2 

t. XXX, 760 · 

Traversée de routes et chemins. - Avis du 
1 1 décembre 1 92 5 14 7 

t . XXVIII, 1250 

J 

~ f . ' • • ~ 1 • • • 
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Avis du 29 avril 1925 . 96 

t . xxvm. 1198 
Traversée d'une grand'route. - Voir Avis 

du 3 mars 1924 23 

t. XXVIII, 615 
Avis du 30 mars 1926 . 164 

t. XXIX,.486 
Traversée de biens communaux. - Expro-

priation. - Avis du 30 m ars 1926 . 164 

t. XXIX, 486 
Avis du 30 mai 1924 . 46 

t. XXVl/J, 638 

Urgence d'expropriation. - Avis du 18 
septembre 1928 468 

t. XXX, 756 
Utilité. - Nécessité. - Avis 4 août 1926 184 

t. XXIX, 506 

Utilité publique réalisée par l'abaissement 
du prix de revient. - Avis du 23 mars 1928 401 

t . x~x. 678 
Vérification des plans. - Avis du 20 juil-

let 1928 446 

t. XXX, 734 

· V oie de communication. - Carrière. 
Demande en déclaration d'utilité publique. -
Terrain communal loué. - Consentement de 
la commune. - Opposition du locataire. -
Malgré le consentement de la commune pro
priétaire, il y a lieu de poursuivre la procédure 
en déclaration d'utilité publique d'une voie de 
communication pour carrière, si cette voie doit 
traverser un terrain communal loué dont le 
locataire ne consent pas au passage de la voie 
sur ce terrain. - Avis du 30 mai 1924 . 46 

t . XXVIII, 638 
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Voie de communication. - Déclaration 
d'utilité publique. - Enquête. - Plan ne 
portant pas le tracé des travaux. - Non lieu 
à proposition en l'état de la procédure. -
Voie existante. - Menace de suppression. -
Demande en déclaration d'utilité publique. -
Nécessité d'observer les formes prescrites en 
vue d'une voie à ouvrir. - 1. La déclara tion 
d 'utilité publique d'une voie de communica
tion ne peut être proposée par le Conseil, 
lorsque l enquête préalable à 1' expropriation 
s' est faite sur un plan qui ne portait pas le tracé 
des travaux. 

2. Si l'on peut admettre la décla ration d 'uti
lité publique en faveur du « maintien » de 
voies de comrnu;;_ication .menacées de suppres
sion, il faut néanmoins observer en ce cas 
toutes les formalités exigées pour )' « ouver
ture » d'une voie de communication . - A vis 
du 21 ja nvier 192 7 . 

t. XXIX, 1041 
Voie d e communication incluse dans le péri

mètre concédé. - Nécessité de la communi
cation. - Impossibilité de proposer la décla
ration d'utilité publique. - La décla ra tion 
d'utilité pub lique ne peut intervenir lorsque la 
communication est nécessaire et ne sort pas du 
périmètre concédé. C'est à la procédure en 
autorisation d'occupation qu'il faut a lors re
courir. - Avis du 18 juillet 1924 . 

t . XXVIII, 650 
Voie de conununlcation _ Mine D. 

• • -- e-pendance extérieure au périmètre de la conces-
sion. - Voie de communication. _ Chemin 
d~ halage. - Autorisation refusée par le Mi
nistre des Travaux Publics. - Enclave. _ 
Déclaration d'utilité publique impossible. _ 
1. Une déclaration d'utilité publique pourrait-

• 

213 

58 

U CONSEIL DES .MINES JURISPRUDENCE l> 

. en faveur d ' une dépendance 
elle se produ,1r~ , im ètre ? . (Non ré-
de mine exten eure au per 

solu.) , . d'utilité publique ne peut-
2. La declarahon d mettre à un con-, v ue e per 

ê tre proposee enf . . culer ses camions sur 
. . d e a ire c1r d' cessionnaire l , le refus auto-
h . de ha la ge, ma gre . 

un c em1n . . d s T ravaux publics. . . du Mm1stre e 
n sat1on .. 1 enclave ques-. · Ame s 1 Y a ' Il en est ams1 me . le Conseil 
. qui regarde les tribunaux, non A . d 

tion t - V IS u des Mines, ni le Gouvernemen . 

20 juin 1924 t . XXVIII, 644 

d 26 J'anv ier 1928 · Avis u 
t. XXX, 661 

. . d s et hors du Voies de ommunc1cahon an 192 7 . 
cl 2 5 novembre 

périmètre. - Avis ù t . XXX, 392 

munication existante et me-

547 

52 

390 

373 

350 

V oies de corn . Avis du 26 janvier 
nacée de suppression. - 3 7 3 

192 8 t . XXX, 661 

· _ Avis du 21 V oie de communication. 3 3 7 

octobre 192 
7 

't. XXX, 379 


